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La Commune de Castelnau d’Estrétefonds souhaite formaliser un nouveau Projet Éducatif 
Territorial en tant qu'outil de partage et de structuration de l'action des acteurs éducatifs sur 
l'espace communal. 
 
Comme le précédent, ce projet entend répondre avant tout à l'esprit de la circulaire 
interministérielle n° 2013-036 du 20 mars 2013 relative à la mise en place des PEDT : 
« Mobiliser les ressources du territoire pour garantir la continuité éducative entre le projet 
d'école et les activités proposées aux enfants en dehors du temps scolaire. 
Organiser des activités périscolaires prolongeant le service public d'éducation et en 
complémentarité avec lui. 
Contribuer à une politique de réussite éducative et de lutte contre les inégalités scolaires ou 
d’accès aux pratiques de loisirs éducatifs. » 
 
La répartition des compétences entre la Communauté de Communes du Frontonnais et les 
communes membres en matière de petite enfance, enfance, et jeunesse n’a pas évolué depuis 
la création de l’intercommunalité. Par conséquent, seule l’enfance demeure dans les axes de 
développement de notre nouveau projet : élèves des écoles maternelles et élémentaires, 
services périscolaires et extrascolaires. 
 
Fort des résultats positifs, les actions déjà proposées dans le PEDT précédent seront reconduites 
en particulier celles qui favorisent l’éducation et l’épanouissement des enfants ainsi qu’une 
sensibilisation à tous les enjeux environnementaux. 
La crise sanitaire et sociale que nous vivons depuis plus de 2 ans nécessite de poursuivre nos 
efforts dans l’accueil des enfants, mais aussi de réorienter certains objectifs en faveur du vivre 
ensemble (Respect des règles en milieu collectif), de l’accompagnement des familles 
(Parentalité) et de l’inclusion (Handicap), dans la limite de nos capacités.  
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Collectivité porteuse 
Mairie de Castelnau d’Estrétefonds 
 

Maire 
Madame Sandrine SIGAL 
 

Adjoint chargé des affaires scolaires, enfances et jeunesses  
M. Laurent MARTY 
 

Commission enfance, scolaire, périscolaire et jeunesse au 18 février 2022 : 
 

M. Laurent MARTY, Mme Nadine ABAD, Mme Laure ALIS, Monsieur Olivier ARNAUD, Mme Sandrine 

DIU, Mme Valérie LE GAC, Mme Cora MARROT-NATIVEL, Mme Monique MARCONIS, Mme Véronique 

ROBIN, Mme Patricia SEGALA, Mme Roberte SMIDTS. 
 

Comité de pilotage PEDT 
- Mme. le Maire 
- L’adjoint délégué aux affaires scolaires et périscolaires 
- Les membres de la Commission école-périscolaire-jeunesse 
- La directrice du Pôle Enfance Education 
- Le coordinateur enfance 
- Les directrices des écoles 
- Les représentant(e)s des Associations de Parents d’Élèves 
- M. l’Inspecteur de l’Éducation Nationale 
- Un représentant de la DDCS 
- Mme la conseillère technique de la CAF 
- Le Centre d’Animation Jeunesse  
 

 

Groupe de travail PEDT 
- L’adjoint délégué aux affaires scolaires et périscolaires 
- Les membres de la Commission école-périscolaire-jeunesse 
- La directrice du Pôle Enfance Education 
- Le coordinateur enfance 
- Les directrices des écoles 
- Les représentant(e)s des Associations de Parents d’Élèves 
 

Contact 
M. Romain COSTE, coordinateur enfance 
Téléphone : 05 61 35 00 13 / Télécopie : 05 34 27 05 28 / coordination@mairiecastelnau.fr 
 

Durée proposée du PEDT 
3 ans (septembre 2022 – août 2025) 

mailto:coordination@mairiecastelnau.fr
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Questionnaires à destination des familles 
 
Suite au comité de pilotage qui s’est tenu en juin 2019, il a été décidé de lancer une enquête 
de satisfaction auprès des usagers. 
Une série de questions portait sur les rythmes éducatifs et l’organisation des accueils 
périscolaires. 136 familles ont répondu, avec une répartition proportionnelle au nombre 
d’enfants scolarisés dans chaque école. 
Les résultats, présentés ci-dessous, montrent que les usagers se disent globalement satisfaits 
de l’organisation de la semaine scolaire (4,5 jours d’école) et du fonctionnement des services 
périscolaires. 
 
 
Êtes-vous satisfait de l’organisation des différents temps éducatifs (horaires, articulation temps 
scolaire/périscolaire, temps scolaire le mercredi matin, pause méridienne, etc.) ? 
 

 
 
 
Trouvez-vous que les transitions entre les différents temps scolaires et périscolaires sont bien 
organisées et sécurisées ? 
 

 
 
 
En lien avec l’axe 1 du PEDT, nous constatons que 87 % des usagers sont satisfaits ou plutôt 
satisfaits de l’organisation des temps éducatifs pour leurs enfants.  
Même constat avec 82 % d’opinions favorables sur l’organisation des temps de transitions 
entre l’école et l’ALAE.  

26%

61%

8%

5% Oui tout à fait

Plutôt satisfait

Plutôt insatisfait

Pas du tout satisfait

82%

7%

11%

Oui Non Autre réponse
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Les activités proposées aux enfants sont-elles de qualité ? 
 

 
 
Pensez-vous que les activités proposées sont suffisamment diversifiées ? 
 

 
 
Votre satisfaction sur la communication avec l’ALAE-ALSH 

 

  
 
 
 
Retour globalement positif des usagers sur le contenu pédagogique proposé aux enfants  
Les efforts produits au niveau de la communication par les services ont été ressenti de la part 
des usagers 
 
 

74%

10%

16%
Oui

Non

Autre réponse

9%

58%

16%

6%
11%

Très diversifiées

Diversifiées

Peu diversifiées

Pas assez diversifiées

Autre réponse

12%

64%

15%

4% 5% Très satisfaisant

Satisfaisant

Peu satisfaisant

Non satisfaisant

Autre réponse
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OBJECTIFS MOYENS / ACTIONS 

Permettre à chaque enfant de mieux réussir sa scolarité en 

lui aménageant des journées et des semaines plus proches 
de ses rythmes biologiques et plus respectueuses de son 
développement global, tout en améliorant la 
complémentarité des temps scolaires et périscolaires. 

‐ Attention particulière transition école/périscolaire  
‐ Emploi du temps adapté 

‐ Moyens humains : arrivée d’un coordinateur, adjoints 
pédagogiques, passage des animateurs à 30h00 

‐ Locaux : ouverture d’un nouveau groupe scolaire  
‐ Accueil de loisirs dédié  
‐ Projet pédagogique cohérent 
‐ Mise en place de la restauration pour les agents 

encadrant les enfants lors du temps méridien en 
élémentaire et en maternelle  

Développer la sensibilité et la curiosité artistique, la créativité 
et l’expression : permettre aux enfants de s’exprimer à 

travers diverses techniques mais en favorisant également 
l’activité spontanée 

‐ Laisser la possibilité à l’enfant de « ne rien faire » -  
‐ Alternance temps libres / activités 

‐ Activités par période 

‐ Thèmes, projets, histoires sur l’ALSH 

‐ Intervenant gym et musique  
‐ Activités autour de la sophrologie et de la méditation 

Faciliter l’accès à des équipements modernes, performants et 
de proximité 

‐ Nouveau groupe scolaire 

‐ Boulodrome/Salle multi activités/city stade 

‐ Gymnase 

‐ Médiathèque 

Valoriser les temps périscolaires et extrascolaire 

‐ Communication via le portail famille, le site de la ville et 
la page Facebook, 

‐ Optimisation du portail famille 

‐ Organisation de rencontres, soirée familles, portes 
ouvertes etc., 

‐ Pass’ associatif 

Favoriser l’échange et la communication entre les 
partenaires et les co-éducateurs 

 
 
 

‐ Affichages 

‐ Trombinoscopes 

‐ Outils d’information interne (cahier de liaison, calendrier 
des événements, etc.,) 

‐ Réunions de travail (équipe éducative etc.,)   

file:///C:/Users/s.barreteau/AppData/Local/Microsoft/Windows/Eval%20PEDT/PEDT%202018-2021%20AXE%201.docx
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OBJECTIFS MOYENS / ACTIONS 

Développer l’apprentissage de la 
citoyenneté : permettre aux enfants 
d’être acteurs de leurs loisirs, de se situer 
par rapport aux règles de vie… 

‐ Conseil des élèves  
‐ Définir et faire vivre des règles communes 

‐ Projet autour du livre de bonne conduite / contrat et fiche de comportement  

Se mobiliser pour l’accueil des enfants à 
situation à adapter  

‐ Point régulier école/périscolaire 

‐ Equipe éducative et suivi personnalisé pour les problèmes de comportement 
ou pour les enfants en situation de handicap 

‐ Recrutement d’une AVL 

‐ Rencontre des familles 

‐ Formation avec une sophrologue pour les 20 agents de l’animation : Projet 
"la bienveillance attitude" : Outils pour saisir les enjeux de la relation 
"Comment faut-il que je te parle pour que tu écoutes » etc. 

‐ Formation interne des animateurs (SIAM), formation CNFPT proposée aux 
agents (jardinage, langage des signes, méditation etc.) + formation 
BAFA/BAFD 

‐ Réflexion sur l’accueil des enfants en situation de handicap dans le 
périscolaire avec un travail spécifique à mener  

‐ Cycle autour du handicap : SIAM, Escape Game, handisport, formation etc. 
De nombreux agents ont suivi une          

‐ Formation "accueil des enfants en situation de handicap en milieu scolaire et 
périscolaire" /  

‐ Partenariat avec le SESSAD pour l’accueil d’enfants en situation de handicap 

Education au gout et à une alimentation 
saine 

‐ Semaine du gout 
‐ Fraich’attitude 

‐ Semaine à thème 

‐ Repas à thème 

‐ Alternative végétale ?  

Sensibilisation sur le développement 
durable et l’environnement 

‐ Projet avec le développement durable autour du recyclage et du tri  
‐ (tri compotes, tri des stylos, tri à la restauration scolaire)  
‐ Cycle « écolo » 

‐ Lutte contre le gaspillage (tables de tri à la restauration scolaire) 
‐ Travail autour des jardins partagés avec le CCAS, le développement durable, 

le CAJ et l’ALAE 

file:///C:/Users/s.barreteau/AppData/Local/Microsoft/Windows/Eval%20PEDT/PEDT%202018-2021%20AXE%202.docx
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OBJECTIFS MOYENS / ACTIONS 

Accompagner chaque adulte dans sa fonction 
de co-éducateur, de manière à favoriser la 

réussite de tous et développer chez les enfants 
le sentiment de respect, de partage, de 

citoyenneté… Pour atteindre cet objectif, il 
convient de mobiliser et de compter sur le 

concours de l’ensemble de la communauté 

éducative et du monde associatif.  

‐ Point régulier avec les directrices des écoles et 

des responsables périscolaires 

‐ Communication efficiente  

Favoriser la découverte de l’environnement : 
exploiter les ressources du territoire, s’ouvrir 

sur l’extérieur 

‐ Travail préparatoire autour du CLAS 

‐ Projet découverte des pratiques avec les 

associations 

‐ Les sorties proposées aux enfants : la citée de 

l’espace, base de loisirs de Monclar, base de 
loisirs de Solomiac, accrobranche, les forges de 

Pyrènes, le musée du chocolat de l’Isle sur Tarn, 

Aqualudia, la patinoire et le cinéma de Blagnac, 
sortie théâtre au citron bleu, le poney club de 

Carmantran, la forêt de Bouconne, Kptain Park 
etc.  

Mobiliser les ressources du territoire et de la 

collectivité  

‐ Projets passerelles avec l'EPHAD  

‐ Passerelles régulières avec le CAJ 

‐ Projet passerelle avec la crèche (en juin et juillet)   

‐ Associations  

‐ Service restauration 

Construire des projets partagés et fédérateurs  

‐ Organisation de deux soirées portes ouvertes 
autour du jeu sur les ALAE  

‐ Organisation de soirées trimestrielles au sein des 

ALAE (boom, casino, diapo photo, expositions 
etc.)  

‐ Ateliers portes ouvertes parents/enfants 

‐ Projets à thème 

Aide à la parentalité 
‐ Organisation de deux soirées "conférence" : 

"grandir avec les écrans" et « rythme de l'enfant 

(rituels, alimentation etc.) »  

‐ RDV régulier avec les familles 

file:///C:/Users/s.barreteau/AppData/Local/Microsoft/Windows/Eval%20PEDT/PEDT%202018-2021%20AXE%203.docx
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DONNÉES DÉMOGRAPHIQUES 
 
La commune a réalisé une enquête de recensement en janvier-février 2020.  
Les résultats de ce comptage sont les suivants : 2673 résidences principales, 2 907 logements 
enquêtés, 57 logements non enquêtés, 6473 bulletins individuels. Les chiffres issus de ce 
comptage ont été utilisés pour le calcul des populations légales 2021.  
Ces populations correspondent à la situation 2018. En effet, afin d’assurer l’égalité de traitement 
entre les communes, la population de chacune d’entre elles est calculée à une même date, celle 
du milieu de la période 2016-2020, soit le 1er janvier 2018. Par ailleurs, les chiffres de population 
légale de toutes les communes sont actualisés chaque année, en partie avec des informations 
issues des fichiers fiscaux (fichier de la TH). Ainsi, les nouveaux logements sont bien pris en 
compte. La nouvelle population légale de Castelnau d’Estrétefonds en vigueur au 1er janvier 
2022 (l’année de référence est 2019) est de 6 682 habitants soit une augmentation de 112 
habitants par rapport à l’année dernière (+1.70%).  
Castelnau d’Estrétefonds a connu une augmentation annuelle de la population des ménages de 
l’ordre de 140 personnes en moyenne par an entre 2007 et 2017. La croissance de la population 
reste toujours dynamique, mais légèrement inférieure cette année à la moyenne de la période 
citée précédemment. 
Chaque année, les ménages nouveaux arrivants sur la commune sont plus nombreux que les 
ménages partants.  
Au 31 décembre 2021 le nombre de chômeurs était de 394 (- 53 par rapport à l’année dernière 
alors même que la population active a augmenté).  
En 2018, Castelnau d’Estrétefonds enregistrait 0.86 actifs résidant dans le territoire pour un 
emploi présent. Cela signifie que Castelnau accueille plus d’emplois, en partie grâce à 
EUROCENTRE, que d’actifs résident. Par comparaison, ce taux est de 1.25 pour l’ensemble de la 
communauté de communes. 
 
 

Évolution du nombre d’habitants depuis 1968 
 

 
 
Sources : Insee, RP1968 à 1999 dénombrements, RP2006 et RP2011 exploitations principales, RP2012, RP201 
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QUELQUES CHIFFRES CLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : ITHEA-CONSEIL 
 
 

24,5%
Le taux d'évolution de la population entre 2008 et 

2018, soit 1 273 habitants de plus pour Castelnau-

d'Estrétefonds en 10 ans.

1,7%
La variation annuelle moyenne de la population sur 

la période 2013-2018 pour Castelnau-d'Estrétefonds, 

contre 1,1% pour la Haute-Garonne.

11
La durée moyenne (en années) de résidence dans le 

même logement pour Castelnau-d'Estrétefonds, 

contre 15 ans en France métropolitaine.

22
Le nombre de logements autorisés annuellement 

pour 1 000 logements pour Castelnau-d'Estrétefonds 

entre 2018 et 2020, contre 11 pour la France 

86%
La part des résidences principales construites après 

1971 pour Castelnau-d'Estrétefonds, soit 2 267 

logements construits après 1970.

40%
La part des moins de 30 ans dans la population, soit 

2 599 individus pour Castelnau-d'Estrétefonds.

47%
La part des familles avec enfants parmi les ménages, 

soit 1 232 familles dont  324 familles 

monoparentales pour Castelnau-d'Estrétefonds.

30 564 €
Le revenu moyen pour Castelnau-d'Estrétefonds, 

contre 29 090€ pour la Haute‐Garonne.

La part de la population diplômée du BAC pour 

Castelnau-d'Estrétefonds, contre 48% pour la France 

métropolitaine.

56%
L'évolution du nombre de 65 ans et plus pour 

Castelnau-d'Estrétefonds entre 2008 et 2018, soit 

262 seniors de plus en 10 ans.

60%
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SITUATION DE LA COMMUNE 
 
Par sa situation géographique privilégiée à mi-chemin entre Toulouse et Montauban, la 
commune de Castelnau d’Estrétefonds a connu une évolution démographique particulièrement 
importante durant les années 2000. Le recensement de population de 1999 avait comptabilisé 
2.812 habitants alors que le chiffre actuel se situe autour de 6 682 habitants. 
 

Castelnau-d'Estrétefonds est une commune située à la limite avec le département de Tarn-et-
Garonne, et se situe au cœur de l'axe Toulouse-Montauban, dans l'aire urbaine de Toulouse. 
C'est également la ville-centre d'une unité urbaine, l'unité urbaine de Castelnau-d'Estrétefonds. 

La commune abrite l'un des plus grands pôles multimodaux de France, la zone Eurocentre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’influence de la métropole toulousaine jusqu’à sa seconde couronne, des carrefours de 
communication majeurs (RD 820, A 62, gare SNCF), une grande richesse patrimoniale, ainsi que 
la présence de la ZAC Eurocentre sont autant de facteurs qui ont favorisé ce développement 
accéléré. 
 
Cette influence se traduit également dans les déplacements "sortants" domicile-travail, qui sont 
largement dominés par Toulouse Métropole, malgré le bassin d’emploi non négligeable de la 
ZAC Eurocentre. Dans ces conditions, des services périscolaires et extrascolaires à large 
amplitude de fonctionnement permettent de répondre aux besoins des parents. 

 
 
 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Tarn-et-Garonne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tarn-et-Garonne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Toulouse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Montauban
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_urbaine_de_Toulouse
https://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Unit%C3%A9_urbaine_de_Castelnau-d%27Estr%C3%A9tefonds
https://fr.wikipedia.org/wiki/Multimodalit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Eurocentre
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LES ÉCOLES 
 
À compter de septembre 2022, la population scolaire de la Commune sera répartie ainsi : 
 
 
 

  MATERNELLE ÉLÉMENTAIRE TOTAL 

 Capacité 
(nb 

classes) 
Classes Élèves Classes Élèves Classes Élèves 

Les petites 
fontaines  

7 5 141   5 141 

L’école laïque 14   11 256 11 256 

Fondada 13 5 125 8 196 13 321 

TOTAL 33 10 266 19 452 29 718 

 
Une légère hausse des effectifs scolaires a été observée en septembre 2021 : par rapport à 
l’année précédente, 9 élèves de plus à la maternelle « Les petites fontaines », 10 élèves de plus 
à l’école élémentaire « L’école laïque », mais 8 élèves de moins au groupe scolaire Fondada. 
Une onzième classe a été ouverte à l’école laïque. 
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LES SERVICES PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES 
 
La Direction des services scolaires et périscolaires de Castelnau d’Estrétefonds regroupe une 
soixantaine d’agents répartis au sein de cinq services : 
Le pôle enfance-éducation regroupe environ soixante-cinq agents répartis ainsi : 
 
Le service animation est composé de 20 personnes qui interviennent le matin, le midi et le soir 
en ALAE ; ainsi qu’en ALSH les mercredis et durant les vacances scolaires ; 
L’encadrement des services périscolaires et extrascolaires est assuré par 1 coordinateur et                       
2 directeurs ; et deux directeurs adjoints sur chaque site.  
Les écoles maternelles comptent 10 agents qui interviennent en ALAE et durant le temps de 
classe ; ainsi qu’à l’entretien des locaux durant les vacances scolaires ; 
Le service entretien est composé de 19 personnes qui interviennent au sein de tous les bâtiments 
communaux ainsi qu’en ALAE du midi ; 
Le service de restauration scolaire est composé de 10 personnes ; 
La régie périscolaire compte 1 agent et 1 régisseur suppléant. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Maire adjoint 
Scolaire, enfance, jeunesse 

Laurent MARTY 

Accueils 
périscolaires 
Site Fondada 

Philippe RIGAL 

Yael MARTIN 
(adjointe) 

Accueils 
périscolaires 

Site centre-ville 
Milène Fortin  

Anthnoy 
BERGOUNAN 

(adjoint) 

Direction du pôle 
enfance-éducation 

Estelle  

NOE 

École maternelle 
Les petites fontaines 
Sylvie MAZOYER 

Régie périscolaire 
Vanessa 

MORIEUX 
Agnès REYMOND 

(suppléante) 

Entretien des locaux 
Bernadette 

TERRANCLE 

Restauration 
scolaire 

Sébastien 
HÉLOU 

Production 
Laetitia 

MEZERGUES 

Direction Générale 
des Services 

Pascal BARAT 

Coordination enfance 
Romain COSTE 

École maternelle 
Fondada 

Marie-Christine 

JARRAUD 
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1)- Crise sanitaire 2020/2022 
 
L’épidémie de coronavirus (Covid-19) a touché le monde entier et a donc évolué en pandémie. 
Elle a provoqué une crise sanitaire sans précédent qui a donné lieu à des mesures 
exceptionnelles. Ainsi, cette crise a eu des conséquences importantes en matière de 
fonctionnement général, de fréquentation des services, etc.  
 
La fermeture des écoles a, de fait, entraîné la fermeture des accueils périscolaires du 16 mars 
au 13 mai 2020 
 
Les ALAE ont rouvert leurs portes le 14 mai avec des effectifs très faibles qui correspondaient à 
la situation au sein des écoles. La fréquentation a peu à peu augmenté avec la reprise 
progressive des élèves. Les horaires ont dû être aménagés du 14 mai au 19 juin (ouverture à 
8h00 et fermeture à 18h00) pour que les équipes d’animation puissent assurer les transferts de 
responsabilité avec les écoles sur une partie du temps scolaire. Les horaires habituels (ouverture 
à 7h00 et fermeture à 19h00) ont été rétablis à partir du 22 juin. 
 
Du 11 mai au 19 juin 2020, un accueil a été assuré durant le temps scolaire pour les enfants de 
parents dont la profession était considérée comme prioritaire dans le cadre de la gestion de la 
crise sanitaire (soignants, forces de l’ordre, etc.). 
 
En septembre, l’ALAE a retrouvé des fréquentations habituellement constatées avant la période 
de pandémie. 
 
Lors du second confinement, les ALAE ont fonctionné normalement, avec des effectifs bas début 
novembre mais qui ont augmenté progressivement jusqu’à retrouver un niveau presque normal 
en décembre. 
 
Enfin, nous avons vécu un troisième confinement au printemps 2021 avec la fermeture des 
écoles durant deux semaines ainsi que de l’accueil de loisirs durant ces vacances. 
 
L’année 2021-2022 a été ponctuée de période d’allègement et de renfort des protocoles, 
alternance générée par les fortes variations de la courbe épidémique. 
 
 
2)- En période scolaire, un Accueil de Loisirs Associé à l’École (ALAE) est organisé le 
matin de 7h00 à 8h50 et le soir de 16h15 à 19h00. 
 
Le service est assuré par des Agents Territoriaux Spécialisés des Écoles Maternelles (ATSEM), 
des agents faisant fonction, et des animateurs. 
L’accueil se fait à l’Accueil de Loisirs A.-M. Laffont-Igrec pour les écoles maternelles « les petites 
fontaines » et pour l’école élémentaire « laïque ».  
L’accueil se fait dans des locaux dédiés, sur place, pour le groupe scolaire Fondada.  
 

 
L’ALAE Laffont-Igrec accueille le matin 105 enfants, soit 23% de l’effectif scolaire, 325 enfants 
à midi, soit 82 %, et 152 à l’accueil du soir, soit 38 % de l’effectif scolaire. 
 
À l’ALAE Fondada, on constate des taux de fréquentation plus élevés : 32% le matin (105 
enfants), 86 % le midi (275 enfants), et 35 % le soir (135 enfants). 
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Le mercredi, les taux de fréquentation sont à Fondada de 35 % (113 enfants) alors que 34 % 
de l’effectif scolaire est accueilli à Laffont-Igrec (134 enfants). 
 
 

PERISCOLAIRE Matin Midi Soir Mercredi 

Fondada 105 275 131 113 

Laffont Igrec 105 325 152 134 

 
 

 
 
Le matin, les enfants sont reçus dans des espaces d’accueil et de jeux afin de favoriser leur 
réveil progressif dans le calme et préserver leurs capacités pour le reste de la journée. 
Le soir, des activités plus stimulantes sont proposées.  
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3)- Toujours en période scolaire, un Accueil de Loisirs Associé à l’École (ALAE) est 
organisé le midi de 12h00 à 13h50. 
 
En maternelle, 220 enfants sont accueillis en moyenne, soit un taux d’utilisation du service de 
82.7 %. 
 
Des agents supplémentaires rejoignent l’équipe en place pour assurer la prise en charge des 
nombreux enfants qui déjeunent au restaurant scolaire. 
La pause méridienne est décomposée en deux services.   
Pendant qu’un groupe d’enfants est pris en charge dans la salle de restauration, des activités 
sont organisées à l’école et dans des salles voisines pour les autres enfants. 
L’ensemble du personnel encadrant déjeune également le midi afin de partager le repas avec 
les enfants et de développer les notions d'apprentissage et d’autonomie. 
Chaque groupe d’enfants ont une personne référente pour l’année.  
 
En élémentaire, 380 enfants sont accueillis en moyenne, soit un taux d’utilisation du service de 
84 %. 
 
Pour la gestion de ce groupe également, des agents supplémentaires rejoignent l’équipe 
d’animateurs.  
Un fonctionnement en self-service permet un roulement continu de la prise de repas des enfants. 
L’ensemble des équipes  
L’ensemble du personnel encadrant déjeune également le midi afin de partager le repas avec 
les enfants. 
Chaque groupe d’enfants ont une personne référente pour l’année pour faciliter les repères de 
tous et la communication avec l’équipe enseignante.  
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Certaines activités sont proposées aux enfants sous forme d’ateliers récurrents auxquels ils 
peuvent participer librement, en fonction de leurs envies. 
Dans la mesure où il s’agit là de temps libres de l’enfant, il leur est laissé toute latitude pour 
participer ou non à ces animations additionnelles. Les équipes d’animation sont sensibilisées à 
respecter le droit des enfants « à ne rien faire », lorsque c’est leur envie. 
 
L’ensemble des accueils périscolaires, ALAE du matin, du midi et du soir, sont des services 
payants pour lesquels une grille tarifaire modulée en fonction du quotient familial de l’usager est 
arrêtée chaque année (voir annexe). 
 
 
 
4)- Un Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) périscolaire et extrascolaire est 
organisé : 
- les mercredis de 12h00 à 19h00 (périscolaire) ; 
- pendant les vacances scolaires de 7h30 à 19h00 (extrascolaire). 
Le service regroupe une équipe d’animateurs encadrés par un ou plusieurs responsables 
 
Les mercredis, l’accueil est assuré à l’Accueil de Loisirs A.-M. Laffont-Igrec pour les enfants de 
l’école Laïque et des petites fontaines et à l’ALAE Fondada pour les enfants de l’école Fondada.  
Pendant les vacances scolaires, les enfants seront regroupés à l’Accueil de Loisirs A.-M. Laffont-
Igrec. 
 
En maternelle, une moyenne de 100 enfants fréquente l’ALSH le mercredi midi, soit un taux 
d’utilisation des services de 37.5 %. Après le déjeuner, 75 enfants en moyenne restent l’après-
midi, soit 28.2 % de l’effectif scolaire. 
 
En élémentaire, une moyenne de 147 enfants fréquente l’ALSH le mercredi midi, soit un taux 
d’utilisation des services de 32.8%. Après le déjeuner, 105 enfants en moyenne restent l’après-
midi, soit 23.4 % de l’effectif scolaire. 
 
Comme chaque année, les moyennes constatées durant les vacances scolaires sont très 
fluctuantes, au printemps 2021, en raison de la pandémie, les structures de loisirs ont été 
fermées par le ministère jeunesse et sport. 
La fréquentation des structures est repartie à la hausse depuis l’été 2021, notamment avec 
l’allègement des protocoles. 
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Le service d’ALSH prévoit une organisation en séjours, qui correspondent à des unités de temps 
d’accueil (par exemple, les vacances d’hiver dans leur globalité). Un thème est dégagé pour 
chaque séjour et guide le choix des activités proposées dans le cadre du projet pédagogique. 
Aussi, des sorties peuvent-elles être organisées ou un prestataire peut être sollicité pour une 
manifestation sur place. 
L’ALSH extrascolaire est également un service payant pour lequel une grille tarifaire modulée en 
fonction du quotient familial de l’usager est arrêtée chaque année. Les sorties et prestations 
supplémentaires font l’objet d’une tarification spécifique. 
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LES RYTHMES ÉDUCATIFS 
 
 
1)- Écoles publiques 
La Commune de Castelnau d’Estrétefonds a souhaité mettre en œuvre dès septembre 2013 la 
réforme des rythmes scolaires dans le cadre de la loi pour la refondation de l’École. 
Pour ce faire, des concertations ont été menées avec les équipes enseignantes, les représentants 
des parents d’élèves et le Conseil Départemental de la Haute-Garonne. 
En 2017, avec la possibilité proposée par l’État d’opter pour une organisation de la semaine de 
4 jours d’école, une nouvelle concertation a été lancée. Dans la mesure où les familles se sont 
largement prononcées pour le maintien du fonctionnement en vigueur, la Commune a fait le 
choix de ne pas solliciter de modification. 
Pour rappel, Castelnau d’Estrétefonds a bénéficié d’un régime dérogatoire entre 2009 et 2013 
pour conserver un fonctionnement avec 4,5 jours d’école par semaine. Ainsi, la réforme de 2013 
n’a pas eu d’impact sur l’organisation des familles et le fonctionnement des services municipaux. 
 
À l’occasion des conseils d’école qui se sont tenus en juin, les équipes enseignantes ont annoncé 
qu’elles souhaitaient porter à nouveau au débat l’organisation des rythmes éducatifs en faveur 
de la semaine scolaire de 4 jours. 
 
Un sondage sur cette question a été lancé par la Mairie en septembre auprès des familles. 
Après des résultats très majoritairement favorables à la semaine de 4,5 jours d’école en 2017 et 
en 2019, les conclusions de la concertation ont montré que la tendance reste la même 
qu’auparavant à hauteur de 67,35 % des parents d’élèves qui ont répondu à l’enquête (taux de 
participation 67,84 %). 
 
 
L’organisation de la semaine scolaire a été arrêtée comme suit : 
 

 7 h 00 8 h 00 9 h 00 10 h 00 11 h 00 12 h 00 13 h 00 14 h 00 15 h 00 16 h 00 17 h 00 18 h 00 19 h 00 

                                                                

LUNDI ALAE École Restauration École ALAE   

MARDI ALAE École Restauration École ALAE   

MERCREDI ALAE École ALSH   

JEUDI ALAE École Restauration École ALAE   

VENDREDI ALAE École Restauration École ALAE   

                                                                

 

  
7 h 30 8 h 30 9 h 30 10 h 30 11 h 30 12 h 30 13 h 30 14 h 30 15 h 30 16 h 30 17 h 30 18 h 30   
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2)- École privée 
L’école privée Saint-Martin a fait le choix de conserver une organisation de la semaine avec 4 
jours d’école et a mis en place un accueil extrascolaire le mercredi matin depuis septembre 
2015 :  
 

 7 h 00 8 h 00 9 h 00 10 h 00 11 h 00 12 h 00 13 h 00 14 h 00 15 h 00 16 h 00 17 h 00 18 h 00 19 h 00 

                                                                

LUNDI 
Accueil 

périscolaire 
École Restauration École Accueil périscolaire   

MARDI 
Accueil 

périscolaire 
École Restauration École Accueil périscolaire   

MERCREDI  Accueil extrascolaire    

JEUDI 
Accueil 

périscolaire 
École Restauration École Accueil périscolaire   

VENDREDI 
Accueil 

périscolaire 
École Restauration École Accueil périscolaire   

                                                                

  
  

7 h 30 8 h 30 9 h 30 10 h 30 11 h 30 12 h 30 13 h 30 14 h 30 15 h 30 16 h 30 17 h 30 18 h 30   

 

 
Une complémentarité est apportée par l’ALSH municipal le mercredi après-midi avec une solution 
d’accueil périscolaire également ouvert aux enfants scolarisés à l’école Saint-Martin dès 12h00. 
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ATOUTS ET CONTRAINTES DU TERRITOIRE 
 

Localisation des équipements sur la Commune 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FF FUTUR COLLEGE 
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ATOUTS CONTRAINTES 

Patrimoine culturel et écologique  

(Canal latéral à la Garonne, Hers, Garonne, 

zone La Gravette, zones boisées) 

Cinéma de Fronton à proximité 

Ouverture d’une médiathèque   

 

Équipements sportifs : stade municipal de 

football, cours de tennis, city stade, 

boulodrome, ouverture d’un complexe sportif 

à proximité de Fondada  

 

Autres équipements : salle des fêtes, salle 

multi-activités, maison de la culture, maison 

des associations, etc. 

Ouverture d’un d’Institut Médico-Éducatif à 

proximité de Fondada 

 

Projet en cours ou à venir : 

• Construction d’un collège à venir  

 

Transports et déplacements : 

• Axes de communication (RD 820, A 62 

avec péage Eurocentre, gare SNCF, 

transports en commun) 

• Pas de transferts extérieurs entre 

bâtiments scolaires et périscolaires au 

groupe scolaire Fondada   

• Proximité crèche et 3ème âge pour 

rencontres intergénérationnelles de 

l’Accueil de Loisirs A.-M. Laffont-Igrec  

• Proximité maison de retraite pour 

l’ALAE Fondada  

 

• Transferts entre bâtiments scolaires et 

périscolaires pour l’accueil de loisirs 

Laffont-Igrec  

• Accès aux équipements du centre 

depuis Fondada (notamment pour la 

médiathèque) et inversement pour les 

ALAE et les écoles du « centre-ville » 

pour accéder au gymnase (25 minutes 

à pied)   

Tissu associatif riche (sports, culture…)    
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Échelle géographique 
 
Le Projet Éducatif Territorial concerne la commune de Castelnau d’Estrétefonds. 
 
 
Public concerné (projections juin 2022) 
 
« Montauban » : 5 classes maternelles pour 150 élèves / 10 classes élémentaires pour 270 élèves 
« Fondada » : 5 classes maternelles pour 125 élèves / 8 classes élémentaires pour 200 élèves 
170 enfants de l’école privée « Saint-Martin », dont une partie est susceptible de fréquenter le 
service périscolaire du mercredi après-midi. 
 
 
Ressources et services à mobiliser 
 
Moyens humains 
Équipes enseignantes 
Moyens humains supplémentaires mis à disposition des écoles : 1 intervenant musique 
Services périscolaires et extrascolaires : 1 coordinateur enfance, 2 responsables des accueils 
périscolaires, 2 adjoints pédagogiques, 16 animateurs, 1 AVL, 2 responsables ATSEM, 10 ATSEM 
et agents faisant fonction, 18 agents d’entretien, 1 responsable de la restauration scolaire, 7 
agents de restauration. 
Autres : Police Municipale (prévention routière, aide à la parentalité, projet bienveillance), 
développement durable, l’équipe de la médiathèque.  
 
Structures et bâtiments 
Bâtiments scolaires et périscolaires : école maternelle, école élémentaire, groupe scolaire 
Fondada, école Saint-Martin, Accueil de Loisirs Sans Hébergement. 
Autres lieux et bâtiments : salle des fêtes, maison de la culture, maison des associations, salle 
des Carabiniers, halle, CAEM, parc du terroir, salle multi-activités, médiathèque, un gymnase. 
Équipements sportifs : stade municipal, tennis, boulodrome, city stade, complexe sportif. 
 
Partenaires concernés 
Les services de l’Éducation Nationale : Monsieur l’Inspecteur de circonscription, les directrices 
des écoles, les enseignants  
Les services de la Cohésion Sociale 
La Caisse d’Allocations Familiales de la Haute-Garonne 
Les Associations de Parents d’Élèves 
Le tissu associatif local 
 
Liens possibles 
Centre Animation Jeunesse, services enfances des communes membres de la Communauté de 
Communes du Frontonnais, la maison de retraite, les associations sportives et culturelles, le 
SESSAD, l’IME, la crèche etc.  
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Axe 1 : Construire un environnement éducatif épanouissant afin de favoriser la 
réussite des enfants.  

 
 

Axe 2 : Continuer à développer les valeurs citoyennes afin d’accompagner les enfants 
vers le vivre ensemble dans le respect de l’homme et de son environnement.  
 
 
Axe 3 : Mobiliser largement les acteurs et les ressources autour de projets en 
direction des enfants et des familles.  
 
 
Les 3 axes sont présentés ci-dessous sous forme de tableau avec notamment les différents 
moyens d’évaluation de nos actions futures.  
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OBJECTIFS MOYENS EVALUATION 

Permettre à chaque enfant de mieux réussir sa 
scolarité en lui aménageant des journées et des 
semaines plus proches de ses rythmes biologiques et 
plus respectueuses de son développement global, tout 

en améliorant la complémentarité des temps scolaires 
et périscolaires. 

• Attention particulière transition école/périscolaire  
• Moyens humains : coordinateur, adjoint pédagogique + Suivi 

des ATSEM avec les enfants 
• Accueil de loisirs dédié  
• Création du CLAS 
• Projet pédagogique cohérent et pertinent 
• Continuer la restauration pour les agents encadrant les 

enfants lors du temps méridien en élémentaire et en 
maternelle  

• « Enquête » auprès des enfants 
• Bilan régulier 

(trimestriel/semestriel/annuel) 
• Observation du comportement 

des enfants (fatigue etc.) 
• Nombre d’enfants inscrits au 

CLAS   

Développer la sensibilité et la curiosité artistique, la 
créativité et l’expression : permettre aux enfants de 
s’exprimer à travers diverses techniques mais en 
favorisant également l’activité spontanée 

• Laisser la possibilité à l’enfant de « ne rien faire » -  
• Alternance temps libres / activités 
• Activités par période 
• Thèmes, projets, histoires sur l’ALSH 
• Intervenant gym et musique  
• Activités autour de la sophrologie et de la méditation 
• Projet commun et fédérateur (projet peinture, caisse à savon 

etc.) 

• Nombre d’enfants participant 
• Retour des enfants et de la 

communauté éducative 

Faciliter l’accès à des équipements modernes, 
performants et de proximité 

• Boulodrome/Salle multi activités/city stade 
• Complexe sportif   
• Médiathèque 

• Temps d’utilisation des 
équipements 

• Variété des activités  

Valoriser les temps périscolaires et extrascolaire 

• Réflexion autour d’un journal, d’une page Facebook dédiée ou 
autres.  

• Communication via le portail famille et le site de la ville  
• Optimisation du portail famille 
• Organisation de rencontres, soirée familles, portes ouvertes 

etc., 
• Pass’ associatif 

• Retour auprès des familles 
(Via un questionnaire) 

• Nombre de bénéficiaires du 
Pass’associatif  

Favoriser l’échange et la communication entre les 
partenaires et les co-éducateurs 

• Outils d’information interne (cahier de liaison, calendrier des 
événements, etc.,) 

• Réunions de travail (équipe éducative, point hebdomadaire 
etc.,)  

• Affichages 
• Trombinoscopes 

• Nombre d’outils mis en place 
• Variétés des supports 



 

- 27 - 

 

OBJECTIFS MOYENS EVALUATIONS 

Développer l’apprentissage de la citoyenneté : 
permettre aux enfants d’être acteurs de leurs 
loisirs, de se situer par rapport aux règles de 
vie… 

• Conseil des élèves au sein des écoles en partenariat avec les ALAE 
• Définir et faire vivre des règles communes 
• Projet autour du livre de bonne conduite / contrat et fiche de comportement   

• Nombre d’enfants participant 
• Retour des enfants et de la 

communauté éducative 

Se mobiliser pour l’accueil des enfants à 
situation à adapter  

• Point régulier école/périscolaire 
• Equipe éducative et suivi personnalisé pour les problèmes de comportement ou pour les 

enfants en situation de handicap 
• Recrutement d’AVL, réflexion d’une fiche de poste « animateur référent handicap »  
• Rencontre des familles 
• Formation interne des animateurs (SIAM), formation CNFPT proposée aux agents  
• Réflexion sur l’accueil des enfants en situation de handicap dans le périscolaire avec un travail 

spécifique à mener  
• Cycle autour du handicap : SIAM, Escape Game, handisport, formation etc.  

• Réflexion sur des formations internes à destination des agents 
• Partenariat avec le SESSAD et l’IME pour l’accueil d’enfants en situation de handicap ainsi que 

sur des projets de sensibilisation  
• Réflexion autour d’une commission « handicap » 

• Agents participant aux formations 
• Implication des familles 

concernées  
• Baisse du nombre de 

problématique avec les enfants ? 
Moins de difficultés rencontrées ? 

• Nombre d’heures pour les 
enfants bénéficiaires AEEH 

• Diminution des rapports 
d’incidents ? 

Promouvoir les projets liés à la citoyenneté • Création d’un conseil municipal des enfants • Si création 

Accompagner les enfants à devenir les citoyens 
de demain 

• Projet autour de la bienveillance  
• Projet secourisme 

• Baisse des incidents ? 
• Nombre d’enfants qui ont 

participé 
• Entretien avec les enfants  

Education au gout et à une alimentation saine 

• Semaine du gout 
• Fraich’attitude 
• Semaine à thème 
• Repas à thème 

• Nombre d’activités/d’animations 
proposées 

• Retour questionnaire 

Sensibilisation sur le développement durable et 
l’environnement 

• Projet avec le développement durable autour du recyclage et du tri  
• (tri compotes, tri des stylos, tri à la restauration scolaire)  
• Lutte contre le gaspillage (tables de tri à la restauration scolaire) 
• Travail autour des jardins partagés avec le CCAS, le développement durable, le CAJ et l’ALAE 

• Projet MOBY 

• Nombre de projets proposés 
• Quantités de déchets jetés 
• Déploiement au niveau des 

bâtiments de la collectivité 
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OBJECTIFS MOYENS EVALUATIONS 

• Accompagner chaque adulte dans sa fonction de co-éducateur, de 
manière à favoriser la réussite de tous et développer chez les enfants le 
sentiment de respect, de partage, de citoyenneté… Pour atteindre cet 
objectif, il convient de mobiliser et de compter sur le concours de 
l’ensemble de la communauté éducative et du monde associatif.  

• Point régulier avec les directrices des écoles 
et des responsables périscolaires 

• Continuer cette communication efficiente 
(mailing, rdv etc.)  

• Mise en place du CLAS 

• Nombre de projets mis en place 
• Variété des projets et des activités 

• Favoriser la découverte de l’environnement : exploiter les ressources du 
territoire, s’ouvrir sur l’extérieur 

• Acteurs extérieurs : PMI, police municipale 
etc. 

• Travailler sur la prévention avec les enfants 
• Ouverture du collège 
• Mise en place du CLAS 
• Intervenants (Yoga, relaxation etc.) 
• Mise en place du CLAS 
• Découverte des pratiques avec les 

associations 
• Continuer/reprendre les sorties avec les 

enfants  

• Mise en place de nouveaux partenariats 

• Mobiliser les ressources du territoire et de la collectivité  

• Médiathèque 
• Associations  
• Service restauration 
• Projets passerelles avec l'EPHAD  
• Passerelles régulières avec le CAJ 
• Projet passerelle avec la crèche  
• Associations  
• Projet secourisme 

• Nombre d’associations qui ont participé 
• Combien de partenariats mis en place 

• Construire des projets partagés et fédérateurs  

• Rencontre 
• Projets à thème 

• Organisation de soirées au sein des ALAE  
• Ateliers portes ouvertes parents/enfants 
• Projet commun et fédérateur (projet 

peinture, caisse à savon etc.) 
• Journée festive à thème ?  

• Combien d’événements ont vu le jour ? 
• Combien de rencontres ? 

• Aide à la parentalité 
• Organisation de soirées « conférence »   
• RDV régulier avec les familles 
• Mise en place du CLAS 

• Thématique autour de l’aide aux devoirs  
• Nombre d’enfants inscrits au CLAS   
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Annexe 1 – COPIL AVRIL 2022   
 
Annexe 2 – Grilles tarifaires des services périscolaires et extrascolaires 
 
Annexe 3 – Exemple de projet pédagogique   
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A    / C                                                                    
                    

OBJECTIFS MOYENS

Permettre à chaque enfant de mieux réussir sa scolarité en lui aménageant des
journées et des semaines plus proches de ses rythmes biologiques et plus
respectueuses de son développement global, tout en améliorant la complémentarité
des temps scolaires et périscolaires.

 Attention particulière transition école/périscolaire
 Emploi du temps adapté
 Moyens humains : arrivée d un coordinateur, adjoints pédagogiques, passage des animateurs à 30h00
 Locaux : ouverture d un nouveau groupe scolaire
 Accueil de loisirs dédié
 Projet pédagogique cohérent
 Mise en place de la restauration pour les agents encadrant les enfants lors du temps méridien en 

élémentaire et en maternelle

Développer la sensibilité et la curiosité artistique, la créativité et l expression:
permettre aux enfants de s  exprimer à travers diverses techniques mais en favorisant
également l activité spontanée

 Laisser la possibilité à l enfant de «ne rien faire»  
 Alternance temps libres / activités
 Activités par période
 Thèmes, projets, histoires sur l ALSH
 Intervenant gym et musique
 Activités autour de la sophrologie et de la méditation

Faciliter l accès à des équipements modernes, performants et de proximité

 Nouveau groupe scolaire
  oulodrome/Salle multi activités/city stade
  ymnase
 Médiathèque

Valoriser les temps périscolaires et extrascolaire

 Communication via le portail famille, le site de la ville et la page Facebook,
 Optimisation du portail famille
 Organisation de rencontres, soirée familles, portes ouvertes etc.,
 Pass  associatif

Favoriser l échange et la communication entre les partenaires et les co éducateurs

 Affichages
 Trombinoscopes
 Outils d information interne (cahier de liaison, calendrier des événements, etc.,)
 Réunions de travail (équipe éducative etc.,)

A    / C                                                                    
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A    /                                                                        
                                                                 

OBJECTIFS MOYENS

Développer l apprentissage de la citoyenneté: permettre aux
enfants d être acteurs de leurs loisirs, de se situer par rapport
aux règles de vie 

 Conseil des élèves
 Définir et faire vivre des règles communes
 Projet autour du livre de bonne conduite / contrat et fiche de comportement

Se mobiliser pour l accueil des enfants à situation à adapter

 Point régulier école/périscolaire
 Equipe éducative et suivi personnalisé pour les problèmes de comportement ou pour les enfants en situation de handicap
 Recrutement d une AVL
 Rencontre des familles
 Formation avec une sophrologue pour les 20 agents de l animation : Projet  la bienveillance attitude  : 

Outils pour saisir les enjeux de la relation  Comment faut il que je te parle pour que tu écoutes» etc.
 Formation interne des animateurs (SIAM), formation CNFPT proposée aux agents (jardinage, langage des 

signes, méditation etc.) + formation  AFA/ AFD
 Réflexion sur l accueil des enfants en situation de handicap dans le périscolaire avec un travail spécifique à mener
 Cycle autour du handicap : SIAM, Escape  ame, handisport, formation etc. De nombreux agents ont suivi une 

formation  accueil des enfants en situation de handicap en milieu scolaire et périscolaire  /
 Partenariat avec le SESSAD pour l accueil d enfants en situation de handicap

Education au gout et à une alimentation saine

 Semaine du gout
 Fraich attitude
 Semaine à thème
 Repas à thème
 Alternative végétale ?

Sensibilisation sur le développement durable et l  environnement

 Projet avec le développement durable autour du recyclage et du tri 
(tri compotes, tri des stylos, tri à la restauration scolaire)

 Cycle «écolo »
 Lutte contre le gaspillage (tables de tri à la restauration scolaire)
 Travail autour des jardins partagés avec le CCAS, le développement durable, le CAJ et l ALAE

A    /                                                                        
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A    / M                                                                     
                     

OBJECTIFS MOYENS

Accompagner chaque adulte dans sa fonction de co éducateur, de manière à favoriser la réussite de tous et

développer chez les enfants le sentiment de respect, de partage, de citoyenneté  Pour atteindre cet objectif,

il convient de mobiliser et de compter sur le concours de l  ensemble de la communauté éducative et du

monde associatif.

 Point régulier avec les directrices des écoles et des responsables 

périscolaires

 Communication efficiente

Favoriser la découverte de l environnement : exploiter les ressources du territoire, s ouvrir sur l extérieur

 Travail préparatoire autour du CLAS

 Projet découverte des pratiques avec les associations

 Les sorties proposées aux enfants : la citée de l espace, base de 

loisirs de Monclar , base de loisirs de Solomiac, accrobranche, les 

forges de Pyrènes, le musée du chocolat de l Isle sur Tarn, 

Aqualudia , la patinoire et le cinéma de  lagnac, sortie théâtre au

citron bleu, le poney club de Carmantran, la foret de  ouconne, 

 ptain Park etc.

Mobiliser les ressources du territoire et de la collectivité

 Projets passerelles avec l'EPHAD

 Passerelles régulières avec le CAJ

 Projet passerelle avec la crèche (en juin et juillet)

 Associations

 Service restauration

Construire des projets partagés et fédérateurs

 Organisation de deux soirées portes ouvertes autour du jeu sur 

les ALAE

 Organisation de soirées trimestrielles au sein des ALAE (boom, 

casino, diapo photo, expositions etc.)

 Ateliers portes ouvertes parents/enfants

 Projets à thème

Aide à la parentalité

A    / M                                                                     
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A                                                              
                                  

A                                                             
                                                                
                                                    

A                                                         
             

                              

                          
A ES OBJECTIFS MOYENS

A                                
                            

                                  

 Permettre à chaque enfant de mieux réussir sa scolarité en lui 

aménageant des journées et des semaines plus proches de ses 

rythmes biologiques et plus respectueuses de son développement 

global, tout en améliorant la complémentarité des temps scolaires 

et périscolaires.

 Développer la sensibilité et la curiosité artistique, la créativité et 

l expression : permettre aux enfants de s  exprimer à travers 

diverses techniques mais en favorisant également l activité 

spontanée

 Faciliter l accès à des équipements modernes, performants et de 

proximité

 Valoriser les temps périscolaires et extrascolaires

 Favoriser l échange et la communication entre les partenaires et les

co éducateurs

 CLAS

 Projet commun et fédérateur avec le CAJ (projet peinture, projet 

caisse à savon)

 Projet journal ? Ne sletter dédiée à l ALAE ?

 Projet téléthon

 Page Facebook dédiée à l ALAE/ALSH

A                            
                                
                                   

                               
              

 Développer l apprentissage de la citoyenneté : permettre aux 

enfants d être acteurs de leurs loisirs, de se situer par rapport aux 

règles de vie 

 Se mobiliser pour l accueil des enfants à situation à adapter

 Promouvoir les projets liés à la citoyenneté

 Accompagner les enfants à devenir les citoyens de demain

 Sensibilisation sur le développement durable et l  environnement

 Création d un CMJ

 Recrutement d un AVL (déjà fait)

 Projet autour de la bienveillance

 Relance du projet avec le SIAM

 Projet commun et fédérateur avec le CAJ (projet peinture, projet 

caisse à savon)

 Projet MO   ?

 Réflexion autour d une commission handicap (animateur référent 

handicap, groupe de travail etc.)

A                                 
                                     

 Accompagner chaque adulte dans sa fonction de co  éducateur, de 

manière à favoriser la réussite de tous et développer chez les

enfants le sentiment de respect, de partage, de citoyenneté  Pour

atteindre cet objectif , il convient de mobiliser et de compter sur le 

concours de l ensemble de la communauté éducative et du monde 

associatif.

 CLAS

 Soirée conférences / débat conférence

 Journée à thème (journée de l enfance, journée 

intergénérationnelle etc.)

 Relancer les portes ouvertes, les ateliers parents/enfants

 Organiser une journée festive autour de la différence (journée 

familiale de l inclusion)
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TARIFS PÉRISCOLAIRES ET EXTRASCOLAIRES 
Tarifs en vigueur à partir du 7 Juillet 2021 : 

 

 TARIFS ALAE 

QUOTIENT FAMILIAL Matin Midi Repas 
Soir 

16h15-17h00 

Soir 

17h01-19h00 

Jusqu'à 400 € 0,55 € 0,68 € 1,50 € 0,40 € 0,54 € 

401 à 600 € 0,60 € 0,74 € 1,64 € 0,44 € 0,58 € 

601 à 800 € 0,63 € 0,79 € 1,72 € 0,46 € 0,61 € 

801 à 1100 € 0,66 € 0,82 € 1,80 € 0,48 € 0,64 € 

1101 à 1400 € 0,73 € 0,91 € 2,00 € 0,53 € 0,71 € 

1401 à 1700 € 0,83 € 1,02 € 2,24 € 0,59 € 0,80 € 

1701 à 2000 € 0,87 € 1,07 € 2,36 € 0,62 € 0,85 € 

Plus de 2000 € 
et non-résidents 

0,92 € 1,13 € 2,50 € 0,66 € 0,90 € 

Adultes   3,27 €   

 
 

 
TARIFS ALSH 

QUOTIENT FAMILIAL 
12H00-14H00 

avec repas 

Demi-journée 

avec repas 

Journée 

avec repas 

Forfait 

semaine 

Jusqu'à 400 € 3,23 € 6,69 € 8,56 € 34,29 € 

401 à 600 € 3,53 € 7,32 € 9,35 € 37,49 € 

601 à 800 € 3,70 € 7,68 € 9,80 € 39,32 € 

801 à 1100 € 3,88 € 8,04 € 10,26 € 41,15 € 

1101 à 1400 € 4,30 € 8,93 € 11,40 € 45,72 € 

1401 à 1700 € 4,82 € 10,00 € 12,77 € 51,20 € 

1701 à 2000 € 5,08 € 10,54 € 13,45 € 53,95 € 

Plus de 2000 € 5,39 € 11,16 € 14,26 € 57,15 € 

Non-résidents 7,02 € 14,55 € 18,58 € 74,52 € 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 
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I PRESENTATION DE L’ALAE FONDADA 
 

 

L’ L E ( ccue l  e Lo   r     oc     l’Ecole) e t un  er  ce publ c  acultat  .  
Il met en œu re  e  projet   ’an mat on  an  le ca re  u projet p  agog que  e la structure en lien 
direct avec le Projet Educatif de Territoire (PEDT). 
L’ L E propo e un accue l   ucat     l’en emble  e   l  e   colar     au groupe  cola re F       entre 
7h00 et 8h50, de 12h00 à 13h50 et de 16h15 à 19h00. 
La structure accueille au maximum 110 enfants de maternelle et   0 en ant   ’ l menta re. 
Une  qu pe  ’an mat on con t tu e  e    agent  enca rent le groupe  ’en ant. 
Le  en ant  pa  ent  ou  la re pon ab l t   e l’ qu pe en e gnante le mat n    h 0, le m       3h 0. 
Les  am lle  qu   ouha tent b n   c er  u  er  ce  o  ent proc  er   une  eman e  ’ n cr pt on aux 
 er  ce  p r  cola re . Ce  o   er e t con t tu   ’une   che  ’ n cr pt on,  ’une   che  an ta re,  ’une 
atte tat on  ’a  urance p r  et/ou extra cola re. 
 
L’organ  at on  e       rent  temp   ’accue l  e l’ L E e t pr  ent e en page  3 et   .  an  le contexte 
 an ta re actuel l’organ  at on  e  accue l  a  t  mo      a  n  e l m ter le bra  age entre le  groupe . 

 

 
 
 

II LES OBJECTIFS EDUCATIFS ET PEDAGOGIQUES 
 

A. Le Projet Educatif de Territoire : PEDT 
 
Il comporte 3 axes 
 
Axe 1 : Optimiser les rythmes éducatifs et favoriser la réussite scolaire 
Axe 2 : Valoriser les temps périscolaires et extrascolaire 
Axe 3 : Accompagner les enfants vers le vivre ensemble et la citoyenneté 
 

L’Accueil de loisirs Associé à l’école FONDADA est un des acteurs qui contribue à la mise en 
œuvre du PEDT. 
 



 

- 42 - 

 

  
B. LE PROJET PEDAGOGIQUE 

 
 
 ou  parton   u pr nc pe que l’en ant peut    elopper   tra er  l’ ccue l  e Loisirs et à tous les niveaux, 
 on potent el  oc al, cr at  ,  on  mag nat on et  on e pr t  ’ n t at  e. 

 ou   oulon   galement permettre   l’en ant,  e  e re pon ab l  er au cour   e     er e   ort e  et au 
sein même du groupe, mais aussi de découvrir et de se sensibiliser au milieu naturel et humain. 

Ce principe répond aux nécessités de rupture avec les rythmes et les habitudes scolaires. 

L’organ  at on  a t alterner  e  act   t   journal  re   u   e  et  e  act   t   r cr at  e , a ec une 
dominante par cycle,  ’une  ur e  e        ema ne  (entre chaque p r o e  e  acance ), a  n que chacun 
puisse aller vers ce qui lui convient le mieux. 

 
Rendre l’enfant heureux, épanoui et responsable tel est le but poursuivi. 
 

À Ca telnau  ’E tr te on  , nou  pour u  on  le  but  et le  object    p  agog que   u  ant  
pour  a or  er l’ panou   ement et l’ nt grat on de tous les enfants fréquentant le centre de 
loisirs : 

1. Favoriser l’apprentissage du vivre ensemble républicain, laïque et de la citoyenneté 

2. Fa or  er l’apprent   age  u re pect  e  per onne  et  e la non-violence dans les rapports 
humains, dans tous ses aspects : comportement , att tu e , langage… ; 

3.    er   l’ nt grat on  e  en ant  en   tuat on  ’han  cap et  e  en ant  en      cult   

4.    er   l’apprent   age  u re pect  e  on en  ronnement et   l’ co-citoyenneté : locaux, matériel, 
plein air, naturel et culturel ; 

5.    er   l’expre   on  e l’ mag nat on,  e la cr at   té et du bien-être des enfants ; 

6. Encourager le lien intergénérationnel 

  

Pour atteindre ces objectifs, nous mettons en place des projets animations et des activités 
adaptés à chacun des objectifs pédagogiques. 
 
Ces animations sont organisées par cycle ou p r o e autour  ’un th me commun. 
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1- Favoriser l’apprentissage du vivre ensemble républicain, laïque et de la citoyenneté : 

 

• Co-animation a ec l’ cole  u con e l  ’ l  e. 

• M  e en place  ’un journal  e  en ant , pour appren re    ’expr mer  ur  e   ujet   ’actual t  
et     crypter et  e  ormer   l’ n ormat on  cr te 

• M  e en projet  ’un projet  ’an mat on  e  en  b l  at on aux  ro t  et  e o r   e l’en ant  ou  
forme de semaine à thèmes, une par mois environ (voir le calendrier prévisionnel des actions 
en annexe 

• Si le contexte sanitaire le permet : Des participations citoyennes à des manifestations 
organ   e  par l’ cole ou la mun c pal t  (march   e noël, expo  t on  …) 

• Si le contexte sanitaire le permet :  n mat on  ’« Ateliers familiaux » regroupant les enfants 
et les parents autour de soirée festive à th me ou  ’atel er  tel  que le  crapbook ng, la   mo, 
des soirées « fureur » , «Boom, Loto … » 

 

2- Favoriser l’apprentissage du respect des personnes et de la non-violence dans les rapports 
humains : 

 

• Des jeux collectifs, des jeux coopératifs, des grands jeux, des techniques de relaxation et la 
pratique du yoga 

•  pprent   age et m  e en œu re de la technique des messages clairs et de techniques de 
médiation par les pairs 

• Si le contexte sanitaire le permet : Des rencontres et des animations intergénérations avec 
le  per onne   u 3 me âge,  e l’EH     o   n et  u Centre  ’ n mat on Jeune  e. 

 

3. Aider à l’intégration des enfants en situation d’handicap et des enfants en difficultés : 

 

• In ormer,  en  b l  er le  en ant  aux   tuat on  ’han  cap  et au re pect  e  en ant  en 
  tuat on  ’han  cap 

•  ermettre l’expre   on, l’ n ent   cat on et la pr  e en compte des problèmes individuels 
rencontrés par les enfants en difficulté  

•  ropo er  e  e pace   ’accue l  a apt  , un accompagnement ou une or entat on a apt e. 

• Proposer des formations au personnel 

• Nous travaillons étroitement en collaboration avec les  am lle , l’ cole et le   er  ce   oc aux 
a  n  ’a  er    laborer  e  parcour    ucat    a apt   aux      cult   part cul  re  
rencontrés par certains enfants. 
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4. Aider à l’apprentissage du respect de son environnement et à l’éco-citoyenneté : locaux, 
matériel, plein air, naturel et culturel : 

 

•  ropo  t on  ’un projet  urable « NATURE » ou « zéro commande zéro déchets » intégrant 
des ateliers et des animations à base de matériel de récupération et de matériaux recyclables 
pour l m ter l’achat  e matériel neuf et lutter contre le gaspillage 

• Proposition régulière de semaines de goûters « zéro déchets » en partenariat avec les familles 

• Proposer des sorties pédestres et à vélo, des jeux collectifs et des grands jeux sur le 
développement durable et la connaissance de son environnement. 

•  rgan  at on  e cha  e  aux   chet  autour  e l’ ccue l  e Lo   r  ou  ’une br ga e  e 
propreté 

• M  e en place  e po nt   e tr  et/ou  ’un centre  e tr  et  e jeux  ’apprent   age  u tr    lect   

•  n mat on  ’un projet plur annuel  ’un atel er jar  nage  nterg n rat onnel « fil rouge » aux jardins 
partagés. Le partenariat sera modulé en fonction du contexte sanitaire actuel. 

•  n mat on  ’un projet ma   lle en Lego pour découvrir tout ce qui fait vivre une ville. 

 

5. Aider à l’expression de l’imagination, la créativité et le bien-être des enfants : 

 

• Nous proposons par exemple des ateliers et des animations favorisant la créativité et le bien 
-être telle  que, l’  e l mu  cal, relaxat on, yoga, Gym,  port  et jeux collect    … … 

•  ou  an mon  tout au long  e l’ann e  e  atel er   e cr at on artistique, manuelle ou 
artisanale :  

• Créations manuelles autour de thèmes comme les super héros, halloween, Noël 

• Création autour de la nature avec des éléments recyclés 

• Des créations de poupées et de marionnettes 

•   corat on  e l’ L E et  u par    et  u park ng  e l’ cole   ba e  e cr at on  ’en ant  : 
peinture, sculpture   ph m re  lor   ’op rat on « Grande Lessive » ou de « journées 
portes ouvertes ». 

 

6. Encourager le lien intergénérationnel : 

 
• Si le contexte sanitaire le permet : M  e en place  ’an mat on et  e rencontre  r gul  re a ec 

l’EH    (ou      aut  ’une corre pon ance commune) et le centre  ’an mat on Jeune  e le 
mercredi ou en semaine. 
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PROPOSITION DE CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
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 C/ EVALUATION DE NOS ACTIONS  
 
L’  aluat on  u tra a l  a t l’objet  e temp   n     uel  et collect   . 
Différents outils permettent de faire un retour sur nos choix et démarches par exemple : 

1 Pour chaque p r o e  ’act   t   une r un on propo era  e  a re un po nt  e r al  at on  ur 
l’a anc e  e  projet  en cour  et  e ceux con u t    leur terme 

2 Cette r un on  era l’occa  on pour chaque an mateur  e me urer  ’ l atte nt le  object    
pédagogiques pour u       tra er  le  an mat on  qu’ l a propo  e 

3 Un po nt annuel ou plu  eur  po nt   ’  aluat on  n     uel auront l eu a ec chaque agent. Il  
permettront de faire une évaluation du travail pédagogique de chaque animateur et pourra être 
complété de points intermédiaires. 

4 Un po nt  ’ aluat on heb oma a re aura l eu a ec l’ qu pe. 
 

Un temp   ’ change aura l eu a ec le  en ant  a  n  e connaître leur re  ent .  ou  pou on  organ  er 
cela de manière informelle au moment du goûter par exemple ou à la fin des activités.  
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Critères pour évaluer la réalisation de nos objectifs éducatifs et pédagogiques : 

 

Objectif éducatif ou 
pédagogique 

Outils/moyens/Attitude 
animateur 

Critères d’évaluation 

Favoriser l’apprentissage du 
vivre ensemble républicain, 
laïque et de la citoyenneté 

Veille au respect des règles de vie 
et respect mutuel entre enfants 
Propose et anime des jeux 
collectifs et de coopération 
 a or  ant l’apprent   age  e  
règles et du respect  

Mise en place, réalisation et 
adéquation des animations 
proposées 
 ct on  et projet   ’en ant  m   en 
place (quantitatif et qualitatif) 
Participation active des enfants 
nombre  ’en ant  concern   et 
 ur e  e l’ mpl cat on 

Favoriser l’apprentissage du 
respect des personnes et de la 
non-violence dans les rapports 
humains. 
Apprendre en vivre ensemble 
dans le respect mutuel 
Apprendre à gérer ses émotions 
Appréhender des notions de 
médiation et communication 

Forme les enfants à des 
techniques de médiation 
adaptées 
Utilise des méthodes de 
résolution de conflits appropriées 
Aide et accompagne les enfants 
lors de la résolution des conflits 

Diminution des conflits 
Diminution des violences 
volontaires 
Appropriation des techniques de 
médiation 
Augmentation des résolutions non 
violentes des conflits 
 

Aider à l’intégration des enfants 
en situation d’handicap et des 
enfants en difficultés 

Connait et prend en compte les 
part cular t   l  e    l’han  cap. 
Est capable  ’  ent   er et pren re 
en compte des problèmes 
rencontrés par les enfants en 
difficulté  
Propose un accueil et des activités 
adaptées 

Rencontres régulières avec les 
 am lle , l’ cole et le   er  ce  
 oc aux a  n  ’a  er    laborer  e  
parcours éducatifs adaptés aux 
difficultés 

Aider à l’apprentissage du 
respect de son 
environnement et à l’éco-
citoyenneté : locaux, matériel, 
plein air, naturel et culturel 

Propose des activités favorisant le 
matériel de récupération 
Participe activement aux actions 
proposées 
Propose et anime des jeux et des 
activités en lien avec 
l’en  ronnement 
Assure le suivi du respect du tri 

Mise en place, réalisation et 
adéquation des actions et des 
animations proposées 
 
Diminution du nombre de déchets 
 an  l’e pace publ c 
Augmentation du nombre de 
déchets recyclés ou revalorisés 

Aider à l’expression de 
l’imagination, la créativité et le 
bien-être des enfants  

Propose et anime des activités en 
l en a ec l’object   
Fa or  e l’expre   on  e 
l’ mag nat on  e  en ant  par  e  
menées semi ou non directives 
Met en place des actions de 
valorisation :  pectacle, expo … 

Mise en place, réalisation et 
adéquation des actions et des 
animations proposées 
Valorisation des actions réalisées 
par la m  e en place  ’act on  e 
communication 
 

Encourager le lien 
intergénérationnel 

Propose et anime des activités en 
l en a ec l’object   et a apt e  aux 
publics  

Rencontres régulières et 
e  ect  e  a ec l’HE    et le C J 
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III LES MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 
 

 
A/ LA STRUCTURE (voir plans détaillés en annexe) 
 
Elle    po e  ’un gran  bât ment a ec    alle   ’act   t  ,  ’une  alle b bl oth que, de deux grandes salles 
poly alente  am nag e  pour  e  en ant   ’âge maternelle et  l menta re (âg    e 3    2 an ).  u 
centre de la structure se trouve deux grandes cours ou les enfants peuvent jouer. L’accue l  e  en ant  
et  e   am lle   e   roule  an  l’en emble de ces salles. Dans l’e pace  ’accue l nou  expo on  le  
     rente  r al  at on   e  en ant , le  plann ng   ’act   t   et toute  le   nformations liées à la vie de 
l’accue l  e lo   r . 

 

B/ L’ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE 

 
L’équipe de direction : 
Le Directeur 

- Encadrement et formation des animateurs 
- Coordination et animation de l’ensemble du personnel 
- Conduite du projet pédagogique 
- Relais avec l'organisateur, les familles, les administrations et tous les partenaires (écoles, 

bibliothèque,) 
- Gestion quotidienne de l’accueil de loisirs (administrative, financière et matérielle) 

Cette fonction, qui est avant tout pédagogique, nécessite une présence effective durant les temps 
 'ou erture  e l’accue l.  
Nous portons une attention particulière aux relations avec les familles. En effet, nous nous efforçons de 
commun quer et  ’être un max mum  mpl qu  a ec et aupr    e   am lle . C’e t pourquo  nou  ut l sons 
un gran  panneau  ’a   chage   l’entr e  e l’ .L. .E où      rente   n ormat on   eront a   ch e  
(horaires etc.)  
Par ailleurs, la municipalité a mis en place un site Facebook rendant compte de la vie de la structure 
auprès des familles et un trombino cope  e l’ qu pe  ’an mat on a  n que le   am lle  conna   ent le  
animateurs référents de leurs enfants.  
L’ qu pe  e   rect on pourra part c per   l’an mat on voire être disponible dans certaines activités, sans 
oublier son rôle de directeur formateur (veiller au bon déroulement du séjour à la dynamique du groupe, 
être    pon ble et   l’ coute) et un m   ateur entre le   am lle , l’ qu pe  ’an mat on et le   qu pe  
techniques et de restauration. 
 

L’adjoint pédagogique : 
 

- Il complète les missions du directeur sur certains temps d’accueil et sur certains lieux. 
- Il remplace le directeur lors des congés ou absences.  
- Il conçoit, propose et met en œuvre des activités d’animation socio culturelles et de loisirs dans le 

cadre du projet éducatif du service. 
- Il garantit la préparation et la mise en œuvre des activités intégrées au projet pédagogique, ainsi 

que l’application des règles de sécurité. 
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C/ PRESENTATION DE L’EQUIPE 
 
L’équipe d’animation est composée : 
 
 ’an mateur    pl m  , B F  complet ou en cour   e  al  at on, ou  e   pl me  autor      u  ant la 
réglementation en cours de la D.D.C.S, de non diplômés. Cela représente environ 20 animateurs présents 
tous les jours, et de 8 animateurs les mercredis. Les e  ect     ’enca rement  ar ent  elon le nombre 
 ’en ant   n cr t . 
 
 

D/ LES OBLIGATIONS PROFESSIONNELLES DE SERVICE 
 
Un manquement  e l’une  e  e  r gle  pourra entra ner des rappels, des sanctions sur une 
 chelle pou ant aller ju qu’  une rupture de contrat pour manquement professionnel. 
 

- Prendre connaissance et à respecter les consignes de sécurité dans leur globalité (règlement 
DDCS, règlement intérieur de la structure et demandes de la direction et de la mairie). 

-  u  u  e la lo ,  e ne  a re preu e  ’aucune violence physique ou morale et verbale envers 
l’en ant ou l’a ulte. 

- Prendre les initiatives que son rôle lui incombe notamment sur la sécurité et toute autres 
probl me  l      la  tructure. Il  o t  n ormer la   rect on qu  re te l’ nterlocuteur pr ncipal. 

-   opter une tenue appropr  e   l’enca rement  e  en ant  (Vêtement  appropr      
l’accompl   ement  e la m    on…) 

-   opter une tenue  e t menta re a apt e aux      rente  act   t   et l’an mat on act  e. 

- Les animateurs doivent adopter un langage et une attitude exemplaire en présence des enfants. 

- Les animateurs informent les parents du déroulement de la journée de leur(s) enfant(s) et en 
accord avec la direction, font un retour aux parents sur le comportement de leur enfant sur la 
journée (ne pas oublier de donner les informations positives) 

- Le  an mateur   o  ent  a o r r pon re    e   eman e   ’ n ormat on ou  a o r or enter le  
familles vers les personnes concernées.  

- Il e t  nter  t  e con ommer  e   rogue  et  e l’alcool,  e  umer  an  le  locaux accueillant les 
en ant . Un l eu  e trou ant  e ant l’entr e  u park ng e t m     la    po  t on  e   qu pe  
 ’an mat on et  e   rect on. 

- L’u age pr     e  t l phone  portable  per onnel  e t  tr ctement  nter  t  au  en ca   ’urgence. 

- L’expre   on des différends entre collègues et le règlement des conflits ne doivent en aucun cas 
avoir lieu devant les enfants. 

- Les animateurs doivent porter des chaussures fermées. 
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E/ LES MISSIONS DE L’ANIMATEUR  
 
Le rôle primordial des adultes est  ’a  urer la   cur t  phy  que, morale et a  ect  e  e  en ant . Chaque 
an mateur  o t pou o r trou er  e l’a  e aupr    e l’en emble  e l’ qu pe. 

L’an mateur e t a ant tout re pon able  e  on groupe.   

Il doit activement : 

- Veiller à la sécurité physique, affective et morale des mineurs 

- Être attentif bienveillant, bien traitant et disponible 

-  en  b l  er le  en ant  aux not on   e re pect mutuel,  ’ coute et  e con  ance. Il ne  aut pa  
oubl er que l’a ulte e t a ant tout une r   rence pour l’en ant et la coh rence  eut que l’on 
applique soi-même ce que l’on  eman e aux autre . 

- Con tru re une relat on  e qual t  a ec le  m neur  qu’elle  o t  n     uelle ou collect  e et  e ller 
notamment à prévenir toute forme de violence et de discrimination. 

- Encadrer et animer la vie quotidienne et les activités 

- Savoir définir des règles et les faire appliquer 

- Permettre aux enfants d'exercer des responsabilités et d'en faire l'apprentissage. 

- Construire une relation de qualité avec les mineurs qu’elle  o t  n     uelle ou collect  e et  e ller 
notamment à prévenir toute forme de violence et de discrimination. 

- Être MEDIATEUR, Savoir gérer les conflits et apprendre aux enfants des méthodes de résolution 

- Apprendre aux enfants à vivre ensemble et à faire l'expérience de la démocratie. Il favorise la 
participation active de chacun au bon fonctionnement de l'ensemble. 

-  art c per au  e n  ’une  qu pe,   la m  e en œu re  ’un projet p  agog que en coh rence a ec 
le projet éducatif de territoire et dans le respect du cadre règlementaire des Accueils Collectifs 
de Mineurs et des droits des enfants. 

- ANIMER en ut l  ant au m eux  e  propre  centre   ’ nt rêt  et ou comp tence  pour mettre en 
œu re  e  act   t    e qual t  en l en a ec le projet p  agog que ; 

- Proposer, et animer des projets d'animation et des activités ludiques et être initiateur de 
découverte et d'apprentissage. 

- Accompagner les mineurs dans la réalisation de leur projet 

-  a o r mot  er l’en ant   e  ayer et prat quer  e  act   t   nou elle   

- Veiller à favoriser la réussite de chaque enfant ; ne pa  la   er l’en ant en   tuat on  ’ chec  

-  art c per   l’accue l, la commun cat on et au    eloppement  e  relat on  entre le       rent  
acteurs. 

- Participer au travail collectif en tant que membre responsable d'une équipe solidaire. 
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F/ LES REUNIONS D’EQUIPES 
 
Un planning prévisionnel ou calendrier est affiché en salle de réunion en début de trimestre indiquant 
les dates des différentes réunions. La présence de chacun est obligatoire.  

Toutes absences doivent être justifiées au préalable auprès de la direction. 

Une r un on  ’ qu pe ou un temp   e pr parat on collect   aura l eu tou  le  qu n e jour .  

Cette r un on aura pour r le  e pr parer le  projet   ’an mat on  et le  act   t   ma   au     e  a re le 
b lan  ur la  ema ne  coul e a  n  e  o r où l’on  e   tue par rapport aux objectifs pédagogiques fixés en 
  but  ’ann e.  

Un po nt heb oma a re permettra  galement  ’a o r un temp   ’ change en  qu pe  ur le       rent  
problèmes rencontrés au cours de la semaine mais aussi de répondre à diverses questions. 

Nous    po on   ’une salle animateur pour la tenue des réunions. 

Ce lieu permet aux animateurs de se retrouver, de discuter, et créer un véritable lien qui se ressent sur 
leur travail sur le terrain  

 ar a lleur , c’e t  an  cet e pace pr   l g   que le  an mateurs peuvent se ressourcer et préparer leurs 
act   t  . Ce   r table e pace  e   e  a or  e l’ panou   ement  e chacun  ur  on l eu  e tra a l. 

 e  r un on  except onnelle , en ca   ’   nement  majeur  et  e  temp   e  ormat on en  nterne en 
lien avec les missions ou les projets de la structure peuvent être mises en place avec la même 
obl gat on  ’y part c per. 

 

 

G/ LES STAGIAIRES 
 

Régulièrement, nous pouvons accueillir occasionnellement des stagiaires BAFA ou des stages de 
découverte des métiers. 

Les stag a re  B F  b n   c e  ’une  n emn t  pour la  ur e  e leur  tage. 

    le   part,  l e t n ce  a re  e mettre en place un  y t me  ’accompagnement et  ’  aluat on  u 
stagiaire, afin de fixer avec les stagiaires les objectifs à atteindre et les moyens pour y parvenir afin de 
valider son stage. 

Un entretien de cadrage est mis en place en début de stage afin de fixer les objectifs de stage et les 
attentes du stagiaire. 

Une évaluation à mi-parcour  e t r al   e a  n  ’  aluer le  object    et  e  a re le  aju tements 
nécessaires avant la fin de la formation.  

 ou  metton  en œu re le  moyen  n ce  a re  aupr    e   tag a re  pour que leur  tage  e   roule 
dans les meilleures conditions, cela lui permet de se familiariser avec les locaux, le fonctionnement, les 
en ant  et l’ qu pe. Il peut  galement appr hen er plu  eur  m tho e   e tra a l et peut  e le  
appropr er.  an  un  eux  me temp , nou  lu   eman on   e pr parer et  ’an mer au mo n  une act   t  
en pr  ence  e la   rect on ou  ’un r   rent a  n qu’elle repère les manques et lui délivrer une formation 
pertinente. 

En cours et en fin de stage, le stagiaire est reçu par la direction afin de faire le point sur sa période de 
 tage et  e lu  rempl r  on   aluat on.  e ce  a t, le  tag a re peut alor   ’auto   aluer en pr  ence  ’un 
responsable et discuter des points forts et faibles afin de les améliorer. 
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IV FONCTIONNEMENT GENERAL 
 
 

   A/ LES REGLES DE VIE  
 
 

Le  r gle   e   e ont pour  onct on  ’ tabl r un ca re en  onnant  e  rep re  cla r  aux enfants. Elles 
permettent  ’ tabl r  e man  re cla re, leur   e o r  (obl gat on non n goc able ), leur   ro t  (leur  
libertés). 
Elle   eront tra a ll e  a ec le  en ant  lor   ’atel er ,  e    cu   on  et  ’ change . Elle   ont a   ch e  
afin de permettre   chacun  e  ’y r   rer  ac lement.  
Elles sont expliquées aux nouveaux enfants qui arrivent en milieu de session et une visite des locaux est 
programmée. 
Les règles ne sont pas immuables : elles peuvent évoluer. 
Nous travaillerons sur une échelle de « sanction » et de « réparation » qui ira du rappel des règles de vie 
à une discussion avec les familles.  
Elle   o  ent a o r pour object     ucat    ’appren re et  ’a  umer le  con  quence   e  e  acte  et 
 onc  e contr buer   l’apprent   age  e  re pon ab lisés par les enfants. 
 

 
 B/ LES ACTIVITES 
 
 

Les activités sont organisées en cycle de 6 à 8 semaines entre chaque période de vacances.  
Elle   ont   cl n e  en  onct on  u th me abor   et elle   o  ent être a apt e    la tranche  ’âge. 
Chaque animateur doit être capable de proposer des activités variées. 
Le  act   t   peu ent être  port  e , art  t que ,  ’expre   on et lu  que . 
Il  o t  a o r mettre en place  e  projet   ’act   t   l    aux be o n   u publ c et  e la  tructure et l’ qu pe 
 ’an mat on conço t et an me un projet  ’an mat on l  e au th me. 
Un projet  ’an mat on commun   l’en emble  e  membre   era con u t chaque ann e. 
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  C/ PREPARATION ET RANGEMENT DES ACTIVITES 
 
 

La pr parat on et la collecte  u mat r el n ce  a re   la m  e en place  e l’act   t   u mat n et  e l’apr  -
midi sera réalisée par les animateurs durant les périodes de temps libre. 
Les activités doivent être préparées en amont et le matériel à disposition dans les salles.  
  la   n  e la journ e  ’act   t  , chaque an mateur  o t  e ller au par a t rangement  u l eu  e   e  e  on 
groupe. 
L’ qu pe p  agog que e t re pon able  e la propret   e  l eux  e   e  e chaque groupe, et  e  e pace  
communs. Elle garant t la qual t , la  alubr t  et le con ort  e l’accue l r  er   aux en ant . 
Le rangement fait partie de l’activité et de l’animation de la vie quotidienne. 
Les animateurs sont responsables du rangement et du nettoyage, du matériel et des lieux utilisés en 
act   t  , en temp   ’accue l et en temp  l bre. Le rangement et le nettoyage  ’e  ectuent a ec le  
enfants sauf pour des raisons de sécurité. 
L’an mateur  o t ren re les locaux, le mobilier matériel propre et veiller à ce que le rangement soit 
correctement effectué. 
 
 

D/ LA SANTE, L’HYGIENE ET LES PAI  
 
 

Chaque membre de l’équipe doit connaître la liste, disponible dans les fiches sanitaires, des enfants 
suivant un régime particulier (PAI) 
Un projet d'accueil individualisé (PAI) est mis en place pour l'enfant ou l'adolescent atteint de maladie 
chronique (asthme par exemple), d'allergie et d'intolérance alimentaire. Il doit lui permettre de suivre 
une scolarité normale ou d'être accueilli en collectivité. L'enfant pourra ainsi bénéficier de son 
traitement ou de son régime alimentaire, assurer sa sécurité et compenser les inconvénients liés à son 
état de santé. 
 
Le PAI précise les adaptations apportées à la vie de l'enfant pendant son temps de présence dans 
l'établissement, en indiquant notamment : 

• Les régimes alimentaires à appliquer, 

• Les aménagements d'horaires, 

• Les dispenses de certaines activités incompatibles avec la santé de l'enfant, 

• Les activités de substitution proposées. 
La scolarité de l'élève se déroule ensuite dans des conditions ordinaires, mis à part les aménagements 
prévus par le PAI. 
Le    I  e  en ant   colar      ur l’ cole  ont acce   ble  au    b en par le  an mateur  que par le  
enseignants. Ils sont rangés dans une armoire fermée à clé dans le bâtiment de la directrice. Ainsi l'enfant 
pourra bénéficier des activités tout en assurant sa sécurité. 
Une r un on  ’ n ormat on au   but  e l’ann e e t organ   e a ec le  an mateur  pour le   n ormer  e  
différents en ant  b n   c ant  ’un   I  ur la  tructure. 
  cette   n un out l  ’ n ormat on  ou   orme  e tableau r cap tulat    nt grant le  photo  et le  
informations essentielles est réalisé et affiché. 
 
Les enfants de maternelle doivent être constamment accompagnés aux toilettes. 
Aucun enfant ne doit jamais circuler seul dans le bâtiment. 
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Le centre    po e  ’un local  n  rmer e, permettant  ’  oler le  mala e . Une armo re compren  le  
accessoires de soins et les médicaments. 
Les trousses des premiers secours (2), à prendre lors des sorties sont rangées dans le local infirmerie. 
Une armoire à pharmacie est située dans un local donnant sur la cour maternelle et élémentaire 
 

Les registres des soins : Le registre des soins est tenu systématiquement par les personnes qui 
 o gnent le  en ant .  ou  le   o n , quel  qu’ l   o ent  o  ent être con  gn    ur le reg  tre,  an  
blanco ni pages blanches. Les animateurs retranscrivent les soins donnés lors des sorties sur le registre 
général du centre ou des trousses de sorties. 
Le  u     an ta re e t plac   ou  l’autor t   u   recteur  e l’accue l. Cette per onne e t charg e  e  
relat on  a ec le  pro e   onnel   e la  ant , et  e la ge t on  e   ocument   e  ant  (cert   cat ,   I…) 
Allergies et consignes de santé : un registre à la disposition de tout le personnel est à disposition pour 
vérifier les allergies des enfants ainsi que les consignes de santé. (Cf classeur et affichage tableau) 
Dossier médical de l’enfant : La fiche sanitaire est remplie par les parents. 
L’organisateur assure le respect de la confidentialité des informations produites. 
 

 

 E/ L’ACCUEIL DES ENFANTS EN SITUATION DE HANDICAP  
 
 

 ou   omme  amen     accue ll r  e  en ant  pr  entant  e  han  cap  ( ur  t , aut  me ou autre…). 

L’ qu pe  e   rect on  a t un tra a l  e l a  on a ec le       rent  organ  me  qu  enca rent ce  en ant  

pen ant l’ann e  cola re a  n qu’ l   o ent accue llis dans les meilleures conditions possibles. Un travail 

 ’ change  ’ n taure alor  a ec la  am lle, le   n t tut , l’ cole  e l’en ant et, b en  ûr, l’en ant.  

L’ab ence  e conna   ance  a t quelque  o   peur aux autre  en ant  et aux an mateur  (certa n ), la 

commun cat on et la  ormat on permettent  ’appr hen er un certa n nombre  ’ nterrogat on . 

Plusieurs temps de formation ont été mis en place pour renforcer les connaissances et les capacités de 

l’ qu pe   propo er un accue l a apt . : 

• Une formation animée par le SIAM a permis aux animateurs de se familiariser avec les différents 

type  ’han  cap  et  ur le  be o n    pren re en compte pour  ac l ter leur accue l 

• Une formation de sophrologie est venue la compléter et proposer de méthodes et des outils pour 

aider les enfants à gérer leurs émotions et les moments de tension. 

 

Cet accue l  ’e  ectue apr   l’accor  mun c pal et  an  le ca re  ’un   I (projet  ’accue l  n     ual   )  

 

L’accue l  e ce  en ant  en accue l  e lo   r ,  ’ l  e  a t  an  le  me lleures conditions, est enrichissant 

pour tous. 

 our cela nou  metton       po  t on un l eu  ’  olement pour ce  en ant . 

L'objectif est de scolariser tous les élèves et de permettre aux élèves en situation de handicap de suivre 

totalement ou partiellement un cursus scolaire en milieu ordinaire. 
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 F/ LA SECURITE 
 
 

Les locaux sont soumis à la réglementation S.D.J.E.S 
Une commission de sécurité incendie obligatoire à lieu tous les 5 ans.  Elle est répertoriée dans un 
registre ou apparait les contrôles des extincteurs et les différentes procédures et date de simulation 
 ’  acuat on en ca   ’ ncen  e. 
Un exercice incendie a lieu chaque trimestre afin de permettre la mise en sécurité des personnes en cas 
de situation de risque. 
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V L’ORGANISATION DES DIFFERENTS TEMPS PERISCOLAIRES 
Déroulement type des temps périscolaires 

 

A/ SCHEMAS DE FONCTIONNEMENT 
 

Dans le contexte sanitaire actuel le fonctionnement a été adapté afin de limiter le brassage entre les groupes. 
Chaque groupe  e  o r  onc attr bu  un l eu  ’accue l  p c   que. 
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B/ ORGANISATION DE L’ACCUEIL DES FAMILLES (matin et soir) 

 

Le   am lle   eront accue ll e  par un agent  ’accue l  an  un e pace commun au 3-12 ans. 

Il enregistre les arrivées (matin) ou les départs (soir) des enfants : Utilisation du badge électronique par 
l’u ager et  n orme le   am lle . 
L’agent chargé de l’accueil vérifie sur la liste des personnes autorisées que les enfants partent avec 
une personne bénéficiant d’une autorisation parentale écrite.  
Les familles réservent par le biais du portail famille la présence de leurs enfants pour les accueils 
périscolaires, matin, midi et soir. Les parents peuvent ordinairement aller chercher leurs enfants dans 
le   alle   ’accue l. 
Actuellement à cause du contexte sanitaire les parents ne peuvent pas aller plus loin que le hall 
 ’entr e 
Un m cro permet  ’appeler le  en ant  qu   ont  an  le  cour  lor que leur  parent   iennent les 
chercher. 
 
 
  

C/ALAE MATIN 
 

Le mat n nou  ne propo on  pa   ’an mat on au  en   tr ct, ma   plut t  e  e pace   ’accue l et  e jeux 

afin de favoriser le réveil et la socialisation des enfants dans le calme : lecture, jeux  e  oc  t … 

7h00 : Accueil échelonné des premiers enfants. 

Accueil individualisé des enfants. Activés calmes (lecture et jeux calmes en atelier 5 et BCD) 
7h30 : Accueil en petit groupes des enfants. Activés calmes (lecture, jeux de société, activités 
manuelle …ou erture  e l’atelier 1 maternelle. 
8h00 : 
En application du protocole sanitaire les enfants de chaque groupe sont accueillis dans des salles 
distinctes 
Ouverture de « l’atel er   » ou  e la  alle plur  alente  alle  e jeux  l menta re et  e l’atel er 2 maternelle 
L’an mateur  ’accue l  e  o t  e rece o r le   am lle . Le  an mateur   o  ent propo er  e  act   t    e 
temp  l bre (jeux  e  oc  t  ,  e   e   n , pâte   mo eler, lecture…).  
Les animateurs doivent assurer la sécurité des enfants aussi bien dehor   an  la cour qu’a l’ nt r eur 
des salles.  
8h40 à 8 h50 : Les enfants sont conduits dans leurs classes respectives. Les enfants de CP à CE en premier 
et les enfants de CM1 et cm2 ensuite. 
Chaque an mateur  era r   rent  ’une ou  eux cla  e  att tr e  
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D/ ALAE MIDI 
 

Nous accueillons uniquement les enfants qui prennent leur repas au service de restauration scolaire. 
Il n’y aucune arr   e ou   part  urant ce temp   ’accue l  au  en ca   e   rogat on. 

 

12h00 -12h15 :  
Les animateurs récupèrent à 12h00 tous les enfants dans les classes et les amènent dans les salles 
 ’accue l  ou la cour.  e  l  te  permettent  e connaître et contr ler le  en ant    r cup rer. Chaque 
an mateur  era r   rent  ’une classe attitrée. 

 

12h15 -13h00 :  
Animation : 
Le  an mateur , qu  n’enca rent pa  le repa , accue llent et enca rent le  en ant   an  le   alle  et le  
cours prévues à cet effet et animent des ateliers (à la BCD ainsi que dans les 4 ateliers et les 2 cours) 
Nous proposons tous les jours des espaces et des animations de jeux aux enfants car le jeu est le 
moyen  ’apprent   age et  e  oc al  at on naturel  e l’en ant. 
 ou  propo on  r gul  rement  e  atel er  (projet   ’an mat on), aux en ant   olonta re , de nature à 
favoriser leur  panou   ement : jeux collect    et  port   , cr at on manuelle, art     uel ,…. 
Ce  ont pour certa n   e  atel er   ’ n t at on pour  ’autre   e  atel er   e pro uct on a n   la  ur e  e 
ces ateliers est variable. 
Les animations de chaque cycle sont affichées dans un panneau d’information prévu à cet effet. 
Le  en ant   ’ l menta re  olonta re  peu ent or  na rement a  er le  an mateur   e maternelle  urant 
le temps de repas. Cette mesure est suspendue à cause du contexte sanitaire. 
Les intervenants n’ nter  ennent pa   ur le  même  jour  pour la   er l bre une  alle poly alente. 
Repas :  
L’accent est mis sur le lavage des mains avant et après le repas. 
Les tables sont lavées après chaque service et désinfectées en fin de service. 
Nous proposons ordinairement un repas en deux services à la maternelle et sous forme de self avec 
une entr e l bre pour le  en ant   e l’ l menta re.  ctuellement  e  groupe     t nct   ont   ent      
en maternelle pour limiter le brassage. Chaque classe de maternelle est accompagn e ju qu’  la 
cant ne ou l’act   t  par un agent. 
L’organ  at on  u repa   l menta re e t mo     e en tro    er  ce et tro   groupe     t nct  (C /CE/CM) 
en accord avec le protocole sanitaire en vigueur. 
Les enfants participant au premier service de cantine maternelle vont à table ainsi que les CP en début 
 ’ann e  cola re. Le  autre   ont or  na rement   table lor qu’ l  le  ouha tent. 
  l’entr e  e la cant ne  l menta re, pour chaque groupe  ’âge, un an mateur  ’occupe  e  uper   er le 
pointage des présences des enfants.  
Trois agents au moins par salle de restauration encadrent et accompagnent le repas des enfants. 
En   but  ’ann e le  en ant   eront a  oc      l’ laborat on  e  r gle   e   e  g n rale  et par l eux 
 ’accue l. Il   eront  galement a  oc      la r al  at on  ’a   che  et   la m  e en œu re  e  upport  et 
 e temp   ’ n ormat on. 
 

13h00 -13h45 : Même organisation que ci-dessus pour le deuxième service cantine maternelle et la fin 
du service self en élémentaire. 
 

13h40 -13h50 : temps calme, fin des activités et des jeux actifs, retour en classe accompagné par les 
animateurs pour les maternelles et les élémentaires. 
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E/ ALAE SOIR 
 

Nous accueillons les enfants inscrits au service périscolaire du soir entre 16h15 et 19h00. 
 

16h15 -16h25 : 
Les animateurs récupèrent les enfants devant les classes et les amènent dans les salles prévues pour le 
goûter.  e  l  te  permettent  e connaître le  en ant  qu   o  ent être accue ll     l’ L E et ceux qu  
utilisent le service de ramassage scolaire. 
Une l  te  e  en ant   n cr t    l’accue l  u  o r e t    t e pour chacune  e  cla  e  et m  e   la 
   po  t on  e chaque  n t tuteur et an mateur a  n qu’ l  pu   ent or enter le  en ant   o t  er  la  ort e 
 e l’ cole  o t  er  le  er  ce  ’accue l a  quat. 
Un agent e t charg  (pour   ou 2 cla  e )  e r cup rer en cla  e le  en ant   e ant aller   l’ .L. .E. 
 

16h25 – 16h40 :  
Goûter : 
Un agent g re l’accue l  e   am lle  et  e    part   chelonn  . Il  uper   e le po ntage r al    par le  
en ant    l’a  e  u ba ge pour   gnaler leur   part et   r   e qu’ l   o ent accompagn    ’une per onne 
dument autorisée à venir les chercher. Les animateurs encadrent le goûter.  
Le goûter a lieu ordinairement, en 3 sous-groupes en maternelle et en élémentaire en 3 groupes distincts 
(comme le midi) dans 3 salles différentes. La cour élémentaire peut aussi être utilisée les jours de beau 
temps. 
Le goûter doit se  a re  an  le calme  ou  la  ur e llance  e l’ qu pe  u  o r.  n  e llera   la   er le  
tables propres. 
En application du protocole sanitaire les enfants de chaque groupe goûtent dans des salles distinctes. 
 

16h45- 18h30 :  
Animations et aide aux devoirs :  
En application du protocole les enfants de chaque groupe sont accueillis dans des salles distinctes. 
 emp   ’act   t   et jeux, accue l  e  parent  et ge t on  e    part .(BC , le    atel er  et la cour 
maternelle.) 
Nous proposons 2 jours par semaine (lundi et jeudi) un espace pour faire ses devoirs scolaires en 
autonom e ou a ec l’a  e  ’un a ulte. 
Nous proposons tous les jours des espaces et des animations de jeux aux enfants car le jeu est le 
moyen  ’apprent   age et  e  oc al  at on naturel  e l’en ant. 
Nous proposons aussi aux enfants tous les soirs entre 16h45 et 18h00 des ateliers (projets 
 ’an mat on ) en l bre part c pat on  e nature    a or  er leur  panou   ement. 
 

18h00 :  
Rangement et nettoyage des act   t   par le  an mateur  concern   a ec le groupe  ’en ant  
 

18h00- 18h30 :  
Temps de jeux libres calmes et gestion des départs. 
 

18h45-19h00 :  
Fermeture des locaux. 
Les agents présents veillent à :  

- Vider les poubelles et ranger la salle et les livres de la BCD atelier 
- Ce que l’en emble  e  locaux  o ent  erm   et m   en   cur t   
- Ce que l’en emble  e  lum  re  et  e  appare l   o ent  te nt  ( ono, or  nateur , photocop eu e ) 
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VI Accueil de Loisirs MERCREDI 
 

L’accueil de loisirs est ouvert en période extrascolaire les mercredis et accueille au maximum 45 
enfants de maternelle et 50 enfants d’élémentaire. 
 

Organisation des groupes d’enfants : 
• Pour les + de 6 ans : le groupe est divisé en 2 sous-groupes : les 6-8 ans et les 9-11 ans 

• Pour les moins de 6 ans le groupe est divisé en 2 sous-groupes : les 3- 4 ans et 5-6 ans 
 

Organisation pédagogique des mercredis : 
Nous proposons chaque trimestre des animations organisées en cycles (cf schémas ci-dessous). 
Ordinairement, en dehors du contexte sanitaire actuel, Un atelier jardinage « fil rouge » à l’année est proposé 
dans le cadre des jardins partagés, il permet d’établir des passerelles avec le CAJ et un lien intergénérationnel 
régulier avec l’EHPAD. 
De plus, des rencontres avec l’EHPAD autour du jeu et d’atelier de création ont lieu chaque trimestre. 
 

DEFINITIONS ET ORGANISATION DES DIFFERENTS TEMPS DE LA JOURNEE : 
Temps d’accueil et temps informel : c’e t un temp   ’ change entre le  en ant  et le  an mateurs. 
 Les animateurs proposent et encadrent au moins un mini-atel er. L’an mateur e t act  . Ce n’e t pa  un temp   e 
 ur e llance, ma   un temp  où l’ qu pe  e r part  le tra a l : une partie des animateurs en préparation de 
l'activité et l'autre en mini-atelier) 
Temps d’activité : c’e t un temp  ( h00    h30 en  ron), où le  an mateur  propo ent  e  act   t      er e  et 
pr par e . Ce  ont  e  act   t     r g e  en l en a ec le projet  ’an mat on (th me) et le projet p  agog que. 
Temps calme : c’e t le temp   ’apr   repa  entre  3h   et   h  . Le  an mateur  propo ent et enca rent  e  
activités et des jeux calmes. L’an mateur e t act  . 
Temps de repas : c’e t un moment calme,  ’ change  entre l’an mateur et l’en ant. L’an mateur e t le garant  e 
la tenue  e  en ant    table,  u  a t que l’en ant goûte le  plat  et qu’ l part c pe au rangement  e la table. 
Temps de repos : En ce qui concerne les maternelles, le temps de repos se traduira par la sieste pour les PS et 

les MS et un temps de relaxation pour les MS et les GS. 
 

A/ SCHEMAS DE FONCTIONNEMENT                 
 
 
 

PROPOSITION DE CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET 
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B/ JOURNEE TYPE ELEMENTAIRE 
 
 

12H00-13H15 Repas en self encadrés par des animateurs et jeux libres et encadrés dans la cour ou en 
salle. 
13H15-14H15 Accueil maternelle et élémentaire et temps calme du midi (lecture, jeux de société, 
dessins ...). Un agent gère et notent les départs échelonnés. 
14H15-14H30 Rangement, sensibilisation et mise en place des activités. 
14H30-15H30 Activités, plusieurs choix sont proposés en lien avec le thème en vigueur. 
15H30-16H00 Rangement, nettoyage des activités avec les enfants, installation du goûter  
16H00-16H30 METEO bilan du jour et goûter en sous-groupes d'âge 
16H30-17H00 Rangement et nettoyage des salles d'activités et du goûter avec les enfants  
17H00-18H00 Accueil et temps informel du soir 
18H00-18H30 Accueil commun maternelle et élémentaire  

 
C/ JOURNEE TYPE MATERNELLE  
 
 

12H00-12H15 Passage aux toilettes, lavage des mains 
12h15-13h00  Repas en un seul service à table 
13H15-13H30 Passage aux toilettes et lavage des mains 
13H30-14H15 Accueil maternelle et élémentaire et temps calme du midi (lecture, jeux de société...) en 
salle de motricité 
13H30-15H30 Sieste pour les 3-4 ans encadrée par un binôme (roulement) 
14H30-15h30 Activités des grands 5-6 ans (+ enfants qui ne font pas la sieste) 
15h30-16h00 Rangement, nettoyage des activités avec les enfants, installation du goûter  
16H00-16H30 Goûter en sous-groupes d'âge. 
16H30-17H00 Rangement et nettoyage des salles d'activités et du goûter avec les enfants 
17H00-18H00 Accueil et Temps informel du soir 
18H00-18H30 Accueil commun maternelle et élémentaire  
 

 

D/ ACCUEIL DES FAMILLES 13h15-14H15 
 
Nous accueillons les enfants inscrits au service périscolaire du mercredi entre 12h00 et 19h00. 
Les familles réservent par le biais du portail famille la présence de leurs enfants pour les accueils 
périscolaires, 12h-14h ou après-midi avec repas. 
Une l  te  e  en ant   n cr t    l’accue l pour chacune  e  cla  e  e t    t e et m  e   la    po  t on  e 
chaque  n t tuteur et an mateur a  n qu’ ls puissent orienter les enfants soit vers la sort e  e l’ cole  o t 
 er  le  er  ce  ’accue l. 
 

Un an mateur  e t en ra   l’accue l  u centre pour rece o r le   am lle . 
L'animateur présent à l'accueil veillera à : 

• Noter les horaires de départ de chaque enfant entre 13h15 et 14h15 et 16h15 puis 19h00 

• Vérifier si l'adulte qui vient chercher l'enfant dispose d'une autorisation parentale 

• In ormer le  parent   e toute ob er at on  mportante concernant l’en ant 
Le  an mateur  pr  ent   ur le temp   ’accue l propo eront au moins 1 mini-atelier ou chaque enfant 
pourra évoluer à son rythme. Si le temps le permet les animateurs pourront également proposer des 
act   t     l’ext r eur.  
Le  en ant  ont  galement le  ro t  e ne r en  a re et  e  ’ n taller   leur rythme 
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E/ LES REPAS ET LE FONCTIONNEMENT DE LA CANTINE 
 
Le repas à lieu en un seul service en maternelle et en deux services en self en élémentaire :  

• Premier service CP, CE1 et CE 

• Deuxième service les CM1 et CM2 
Avant le repas les enfants passeront aux toilettes et se laveront systématiquement les mains. Dans le 
contexte sanitaire actuel ils se laveront également les mains après le repas. 
Pendant le temps du repas les animateurs mangent avec les enfants. 
Il sensibilise les enfants à une alimentation équilibrée et les encourage à gouter de tout. 
Ils veillent à ce que les enfants se tiennent bien à table  
Le temp   e repa   o t re ter un moment  e   tente et  ’ change. 
Les animateurs aident les plus petits à se servir et à couper la viande et le  en ant     ’organ  er pour 
aller chercher le pa n et rempl r le  cara e   ’eau pen ant le temp   u repa     be o n, 
   la   n  u repa  le  en ant   ’ l menta re rangent leur plateau tout en tr ant  on contenu  an   e  
bacs prévu à cet effet : 

• Un bac recueille les denrées alimentaires 

• Un bac recueille les emballages plastiques 
Les enfants rangent leurs assiettes, couverts, verres et plateaux dans les panières prévues à cet effet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les animateurs ont un rôle éducatif important à jouer sur le temps de repas. 
 
En cette période de crise sanitaire le fonctionnement sera adapté afin de : 

• Limiter au maximum le brassage, chaque enfant de chaque classe mangera à la même table 
tous les jours de la semaine 

• L m ter le  r  que   ’ n ect on, l’eau, le pa n a n   que tou  le  al ment  con  t onn e  en 
portions individuelles seront distribué par les adultes 
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F/ LES PAUSES   
 
Le  pau e   e prennent en  ehor   e  temp   ’accue l et  ’act   t  par pet t groupe ( 0/   m nute  
maximum) de façon à ne pas perturber le fonctionnement. Les animateurs qui travaillent moins de 6 
heure  par jour n’ont pa   ro t   la pau e r glementa re. 
 
 

 
G/ LES SORTIES 
 
 our le   ort e  l’an mateur  era charg   e  a re l’appel  e  en ant  et  e le  compter au   part  u 
centre et Il en va de même pour le retour, sans oublier de compter les enfants plusieurs fois dans la 
journée.  
Pour les sorties de plein air une malle avec du matériel de loisirs sera préparée.  
Les trousses à pharmacie seront vérifiées avant chaque départ. 
L'animateur responsable devra prendre une trousse de sortie pour son groupe d'âge et les dossiers des 
enfants (sur tablette). 
  ant le   part l’an mateur re pon able  e la  ort e ren e gne une   che  recen ant l’en emble  e  
enfants qui participent à la sortie et indiquant le lieu de la sortie (nom, prénoms). 
Le reg  tre  e   o n   era  y t mat quement rempl  (par l’an mateur ayant  o gn  l’en ant).  
Tout au long de la sortie les animateurs doivent assurer la sécurité physique et affective des enfants, 
être à l’écoute de leurs besoins et de leurs rythmes et devront signaler tout problème rencontré à la 
direction. 
 

H/ LE CONTEXTE SANITAIRE ET LA MISE EN ŒUVRE DES PROTOCOLES SANITAIRE 
 
 

Ce fonctionnement a été profondément modifié depuis le début de la crise sanitaire. 
Afin de respecter au maximum le protocole sanitaire en vigueur les modifications suivantes ont été 
apportées : 
 

1. Le la age  e  ma n  e t ren orc  et e  ectu   ou  la  ur e llance  ’une a ulte   chaque moment 
prévu par le protocole 

2. Le port du masque pour les enfants de 6 ans est plus est régulièrement contrôlé 

3. Chaque enfant de chaque classe mange tous les jours de la semaine à la même place dans la 
même rangée à la cantine 

4. Le  en ant  n’ont plu  le  ro t  e  er  r eux-même   e l’eau,  u pa n et  e tou  le   l ment  
conditionnés en part individuelle 

5. Chaque an mateur e t re pon able  ’une cla  e au  e n  ’un groupe  ’âge 

6. Chaque cla  e ou groupe a une  alle  ’accue l qu  lu  e t attr bu  en propre 

7. Les activités proposées concernent uniquement les enfants de la même classe ou du même 
groupe 

8. Les salles sont régulièrement aérées et ventilées 
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VII ANNEXES 
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PROJET DROIT DES ENFANTS 

Les droits ne sont réels que si on les connaît, si on les fait valoir, si on les défend, les met en pratique et si on les respecte  

PUBLIC VISE : MATERNELLE AU CM2 

OBJECTIFS : 
1. Sensibiliser les enfants à la laïcité et aux notions de droits et devoirs 
2. Sensibiliser les enfants aux droits contenus dans la convention dans la convention internationale des 

 ro t   e l’en ant 
3. Aider les enfants à connaître leurs droits et leurs devoirs 
4. Fa or  er l’exerc ce  e leur   ro t  et  e o r  par le  en ant  
5. Donner des repères aux enfants pour les aider à être acteurs du respect mutuel, de leur protection et de 

leur pr  e  ’autonom e 
6.  ermettre aux en ant   e  ’expr mer  ur ce   ujet  

 
DEROULEMENT ET PROGRAMMATION DES ANIMATIONS : 
EN MATERNELLE : UNE JOURNEE DE SENSIBILISATION LE MERCREDI SOUS FORME DE JEUX OU DE GRANDS JEUX 
EN ELEMENTAIRE : UNE SEMAINE DE DECOUVERTE LE MIDI ET LE MERCREDI SOUS DES FORMES DIVERSES, JEUX OU DE 

GRANDS JEUX OU ATELIERS 

 
MOIS DROITS ANIMATIONS 

OCTOBRE 
 

DES DROITS EN QUESTION 
DECOUVERTE DE LA C.I.D 

• Intervention des Francas 82 (vidéos, débats, échanges) 

• Utilisation de la malle pédagogique 

• Inter ent on  e l’U ICEF  en  b l  at on  aux  ro t   e  en ant  

• Quizz des droits des enfants 

• Coins de jeux : mistrigi,7 familles, petit bac 

• GRANDS JEUX maternelle et élémentaire :  on m’a  ol  me   ro t /Jeux  e l’o e 

OCTOBRE et 
NOVEMBRE 

 

DROIT A L’EXPRESSION ET 
LA PARTICIPATION 

•  tel er   e cr at on a   che , photo …pour la galer e  e   ro t  et/ou l’expo  t on  e jan  er 

• Journal des enfants 

•   bat  ur un  ujet  ’actual t   

• Cr at on  ’un con e l Coop rat   

NOVEMBRE 
22 au 26 

DROIT A L’ALIMENTION • Ateliers cuisine  

• KIM GOÜT 

DECEMBRE DROIT A L’EDUCATION •  art c pat on au projet  r mou  e la poup e  ol  a re a ec l’U ICEF 

• PARTICIPATION A LA GALERIE DES DROITS   
  ant le     cembre en o   ’un bullet n  e part c pat on (un par groupe) et en o   e  œu re  
et de fiches de présentation 

•   cou erte  e  œu re   e  part c pant   e la galer e  ur le   te en ant  acteur  c toyen  

JANVIER DROIT A L’EDUCATION • Grand jeu « l’ cole   tra er  le mon e » 

• Jeux de réflexion , de logique, de stratégie 

• Qu    le  ro t   l’  ucat on 

• Expo  t on  e  œu re   e en ant  

• Corre pon ance a ec le  en ant   ’une autre  cole  

FEVRIER DROIT A LA SANTE DROIT A 
LA PROTECTION 

• Quizz le droit à la santé et la protection 

• Grand jeu « l’h p tal en  ol e » 

• Visite ou interview de personnels de santé 

• Rencontre a ec  u per onnel  e la protect on  e l’en ance (CG) 

MARS  Suite février 

AVRIL DROIT A UNE IDENTITE 
DROIT A LA FAMILLE 

• Quizz droit à une identité, une famille, une vie privée 

• Grand jeu « la famille en péril » 

• Jeux des 7 familles 

• Portraits chinois 

• Cr at on  ’arbre  g n alog que  

• Cr at on  e carte   ’  ent t  

MAI ET JUIN DROIT AU REPOS LOISIRS 
VACANCES 

• Quizz et petit bac droit au repos aux loisirs et aux vacances 

• GRAND JEU « Tous en vacances » 

• TOURNOIS 

• OLYMPIADES INTER ALAE  
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PLAN REZ DE CHAUSSEE 
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MENUS CANTINE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PROGRAMME DES MERCREDIS 
 
 
 
 
 
 
 
 
INFORMATIONS FAMILLES ALAE MERCREDI 
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INFORMATIONS FAMILLES ALAE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 


